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0. INTRODUCTION DU CAHIER DES CHARGES / RÉFÉRENTIEL 
DE FORMATION 

 
Le cahier des charges constitue la référence légale (voir ci-dessous points de référence 
décrétaux) dans laquelle chaque opérateur de formation et chaque candidat trouvera les 
informations concernant le dispositif de formation pour devenir cadre sportif certifié par 
l’Administration Générale du Sport. Y figurent entre autres les droits et devoirs des candidats, 
de l’AGS ainsi que des opérateurs de formations, mais aussi les relations entre les parties 
prenantes de l’ensemble du dispositif. Plus spécifiquement pour le candidat, les informations 
sur les moyens d’inscription et de communication avec tout opérateur reconnu comme 
« délégataire de la formation » seront explicitées. 
 
Le cahier des charges constitue donc la référence légale à laquelle chaque opérateur de 
formation (« fédération ou institution délégataire pour l’organisation des formations de cadres 
ainsi que des formations reconnues ») doit se conformer en matière de formations de cadres.  
 
Les points de référence décrétaux sont évoqués dans le décret du 03/05/19 :  
 
« Art. 38 : 
 
§ 1. Le Gouvernement délivre des brevets dans le domaine de l’encadrement, à vocation 
pédagogique, sécuritaire ou managériale. 
 
 § 2. La formation des cadres sportifs à vocation pédagogique, comprend une formation 
spécifique à chaque discipline sportive ou groupe de disciplines sportives similaires, précédée 
/ suivant son niveau, par une formation générale, organisée par le Gouvernement, selon les 
modalités qu’il détermine. 
 
§ 4. Le Gouvernement organise les formations générales. Il en fixe :  

1˚ les données administratives de l’opérateur ;  
2˚ la description des fonctions et les compétences requises ;  
3˚ la description des modalités préalables à l’organisation de la formation ;  
4˚ la description des programmes et contenus de formation ;  
5˚ la description des programmes et contenus des stages ;  
6˚ la description des modalités d’évaluation ;  
7˚ les conditions de dispenses et d’équivalences de diplômes ;  
8˚ la description des règles de délivrance des attestations de réussite. 

 
§ 5. Afin de pouvoir constituer les contenus de formation, chaque niveau de qualification 
indépendant est envisagé sous l’angle notamment de diverses thématiques :  

1˚ cadre institutionnel et législatif ;  
2˚ didactique et méthodologie ;  
3˚ facteurs déterminants de l’activité et de la performance ;  
4˚ aspects sécuritaires et préventifs ;  
5˚ éthique et déontologie ;  
6˚ management. » 
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« Art. 39 § 1. Le Gouvernement désigne les organisations telles que définies à l’article 38, § 6. 
habilitées à organiser les formations à vocation pédagogique qui leur sont spécifiques. Après 
consultation de la fédération sportive désignée, il fixe pour chaque type et chaque niveau de 
formation un référentiel de formation portant sur : 
 

1° Les données administratives de l’opérateur délégataire ; 
2° La description des fonctions et les compétences requises ; 
3° La description des modalités préalables à l’organisation de la formation ; 
4° La description des programmes et contenus de formation ; 
5° La description des programmes et contenus des stages ; 
6° La description des modalités d’évaluation ; 
7° Les conditions de dispenses de diplômes ; 
8° La description des règles de délivrance et de certification des brevets. » 

 
Chaque opérateur de formation délégataire reconnu est invité à : 
 

1. se référer adéquatement au référentiel de formation,  
2. indiquer comment il va répondre aux orientations pédagogiques imposées, 
3. développer l’application des diverses procédures explicitées. 

 
In fine, ce cahier des charges / référentiel de formation permet à l’Administration Générale du 
Sport de veiller à la qualité méthodologique et organisationnelle des formations qu’elle 
reconnait et certifie. 
 
Dans ce référentiel, sont notamment utilisés à titre épicène les termes : candidat, moniteur 
sportif, cadre sportif, chargé de cours, etc. 
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1. DONNÉES ADMINISTRATIVES 
 
Ce chapitre répond à l’Art. 38. § 4 du décret du 03 mai 2019, au point 1 (Les données 
administratives de l’opérateur délégataire). 
 

1.1. Informations concernant l’opérateur délégué à la rédaction 
 
Fédération Francophone Belge de Natation (A.S.B.L.) 
Chaussée de Charleroi 38. 6061 Montignies Sur Sambre 
Site web : http://www.ffbn.be/  
Téléphone : 071/30 45 95 
E-mail : ffbn@ffbn.be  
Personne de contact : M. BRAHAM Kevin (D.T.A FFBN) 
Mail : k.braham@ffbn.be   
Conseillère Pédagogique de la D.G. des sports : Mme BRISY Véronique 
E-mail : veronique.brisy@cfwb.be 
 

1.2. Introduction générale de la formation 
 
Aujourd'hui, de nombreuses fédérations sportives imposent un brevet ADEPS pour 
l'encadrement de leurs clubs tout comme les centres ADEPS pour l'animation de leurs stages 
sportifs. 
 
Des brevets dûment homologués et reconnus à travers tout le territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
La première étape consiste à s’inscrire aux cours généraux organisés par l'ADEPS et destinés à 
prodiguer et valider les connaissances et savoirs théoriques, socle du développement des 
compétences de tout moniteur sportif. 
 
La réussite aux examens portant sur les cours généraux est un préalable (prérequis) à toute 
formation spécifique à vocation pédagogique organisée par les fédérations sportives ou par 
tout autre opérateur de formation reconnu par l'ADEPS. 
 
La seconde étape consiste à s’inscrire aux cours spécifiques directement auprès d’une 
fédération sportive ou d’un opérateur de formation reconnu par l’AG Sport. 
 
Préambule : 
 
Ce cahier des charges est d’application pour les formations Moniteur Sportif Initiateur en 
Activités Aquatiques – Option Natation Sportive mises en place à partir de 2024. Ce cahier des 
charges a été réalisé dans le cadre de la réforme des formations de cadres sportifs à vocation 
pédagogique conduite par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
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Types de formation : 
 
La formation Moniteur Sportif Initiateur en Activités Aquatiques fait référence à des méthodes 
de pratiques et d’enseignement, d’éducation et de formation. C’est enseigner, transmettre un 
savoir ou une expérience par des méthodes adaptées à un individu ou à un groupe d’individus. 
 
Le contenu de la formation spécifique est organisé sous forme de modules de formation (unités 
indépendantes et identifiables de contenus de formation) repris dans deux thématiques 
différentes identiques à celles des Cours Généraux de l’ADEPS : 
 

• Thématique 2 : Didactique et méthodologie 
• Thématique 3 : Facteurs déterminants de l’activité et de la performance 

 
 

1.3. Homologation et certification 
 
Le brevet de Moniteur Sportif Initiateur en Activités Aquatiques – Option Natation Sportive, est 
homologué /certifié et donc reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
La réussite des cours généraux (ou leur validation par voie de valorisation d’acquis de formation 
– voir section 7) correspond à la validation de la première étape du cursus de formation en vue 
de l’obtention du brevet. La validation des cours généraux est opérée exclusivement et 
directement par le service formation des cadres de l’AG Sport. 
 
A la réussite des cours généraux, le candidat obtient une attestation (bulletin personnalisé), 
donnant accès à la seconde étape de la formation (les cours spécifiques). L’AG Sport délivre 
une attestation de réussite. La réussite des cours généraux n’équivaut donc pas à une 
homologation de brevet ! 
 
La réussite des cours spécifiques correspond à la validation de la seconde étape du cursus de 
formation en vue de l’obtention du brevet. 
 
La validation du module « Une pratique en toute sécurité : les 1ers soins en milieu sportif » 
(opéré par un opérateur reconnu par l’AG Sport) constitue aussi un prérequis à la certification 
/ à l’homologation de tout brevet Moniteur Sportif Initiateur par l’Administration Générale du 
Sport (brevet à vocation pédagogique). 
 
En résumé, un parcours de formation sera homologué / certifié par l’Administration Générale 
du Sport par la délivrance d’un brevet après la validation de 3 phases / 3 étapes : 
 

• Les cours généraux (prérequis aux cours spécifiques) 
• Les cours spécifiques 
• Le module « Une pratique en toute sécurité : les 1ers soins en milieu sportif ». Ce 

module peut être suivi à tout moment du parcours de formation.  
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2. RÉFÉRENTIEL « FONCTION ET COMPÉTENCES » : 
DESCRIPTION DES FONCTIONS EXERCÉES ET 
COMPÉTENCES REQUISES 

 
Ce chapitre répond à l’Art. 39. § 1 du décret du 3 mai 2019, au point 2 (la description des 
fonctions et les compétences requises). 
 
La formation spécifique dispensée par l’opérateur délégataire de formation doit 
impérativement se référer aux profils de compétences générales de chaque niveau de 
qualification des cadres sportifs, fixés par l’AG Sport de la Fédération Wallonie Bruxelles. Ces 
profils doivent être adaptés aux spécificités de la (des) discipline(s) à laquelle / auxquelles le 
présent référentiel de formation fait référence. 
 

2.1. Vocation pédagogique 
 
La formation de cadres sportifs à vocation pédagogique fait référence à des méthodes et 
pratiques d’enseignement, d’éducation et de formation. Il s’agit d’enseigner, transmettre un 
savoir ou une expérience par des méthodes adaptées à un individu ou un groupe d'individus. 
La formation d’un cadre sportif à vocation pédagogique recouvre quatre niveaux de 
qualifications indépendants, non obligatoirement hiérarchisés au niveau spécifique. 
 
MONITEUR SPORTIF ANIMATEUR : Animer à la pratique sportive 
 
NB : Il est possible d’envisager une qualification « Animateur sportif » dans la discipline 
spécifique. La formation « Animateur sportif » doit être constituée exclusivement de certains 
modules clairement identifiés de la formation « Initiateur Sportif ». (cf. « Référentiel formation 
et évaluation du niveau de qualification « Initiateur Sportif »). 
Au terme des processus de formation et d’évaluation, le candidat « Animateur sportif » reçoit 
un brevet homologué par  l’AG Sport et ce lorsque la formation a fait l’objet d’un accord 
bilatéral (AG Sport – Opérateur délégataire de formation, notamment par la validation d’un 
référentiel de formation). 
 
MONITEUR SPORTIF INITIATEUR : Animer – Initier – Fidéliser à la pratique sportive 
 
MONITEUR SPORTIF EDUCATEUR : Former et consolider les bases de la performance 
 
MONITEUR SPORTIF ENTRAÎNEUR : Systématiser et optimaliser l’entraînement pour performer 
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Chaque niveau peut faire l’objet de formation complémentaire en vue d’une qualification de 
spécialisation, d’expertise. :  
 

 "Moniteur Sportif Initiateur en Activités Aquatiques "Expert pédagogique" :  
Cette formation est destinée aux personnes souhaitant devenir assistant ou encore 
chargé de cours                                      
 

 "Moniteur Sportif Initiateur en Activités Aquatiques - "Expert Handisport" :  
Cette formation vise la prise en charge en toute sécurité d’une personne porteuse d’une 
déficience physique, sensorielle ou mentale 
 

 "Moniteur Sportif Initiateur en Activités Aquatiques - "Option Natation Sportive" :  
Cette formation reprend les cours du volet technique des nages de la formation Moniteur 
Sportif Éducateur Natation 

 
Tous ces niveaux de qualification sont structurés en fonction : 
 

o de prérequis : compétences préalables à la formation. 
o du profil de fonction : capacité d’appliquer, d’utiliser des connaissances (savoirs), 

aptitudes (savoir-faire) et attitudes (savoir-être) de façon intégrée pour agir dans un 
contexte défini (éducation, travail, développement personnel ou professionnel).  

o du public cible : public à charge du cadre sportif. 
o du cadre d’intervention : cadre, domaine et lieu où se déroule la fonction. 
o du cadre d’autonomie et de responsabilité : cadre, contexte, niveaux d’autonomie et 

de responsabilité par rapport à la fonction. 
 
Afin de pouvoir constituer les modules de formation (unités indépendantes et identifiables de 
contenus de formation), chaque niveau de qualification indépendant est envisagé sous l’angle 
de 5 thématiques : 
 

o Thématique 1 : Cadre institutionnel et législatif 
o Thématique 2 : Didactique et méthodologie 
o Thématique 3 : Facteurs déterminants de l’activité et de la performance 
o Thématique 4 : Aspects sécuritaires et préventifs 
o Thématique 5 : Ethique et déontologie 
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2.1.1. Moniteur Sportif Initiateur en activités aquatiques – Option Natation 
Sportive 

 
o Prérequis du MONITEUR SPORTIF INITIATEUR en Activités Aquatiques – Option Natation 

Sportive 
 

 Réussite ou validation de la formation MSIn. en activités aquatique. 
 

o Profil de fonction du MONITEUR SPORTIF INITIATEUR en Activités Aquatiques – Option 
Natation Sportive 

 
• Construire la maîtrise et adapter des mouvements dans une situation codifiée. 

o Enchainer les mouvements codifiés dans un but d'efficacité et d'économie 
de nage 

o Adapter en fonction de la morphologie des individus, des buts poursuivis et 
des caractéristiques physiques.     

o Adapter sa vitesse d'exécution à la nécessité du mouvement et à la durée de 
l'action.  

 
 Faire découvrir et développer la maîtrise du milieu aquatique dans ses 3 dimensions en 

privilégiant l'approche par le jeu.  
 Permettre de s’amuser individuellement et collectivement grâce au sport 
 Développer progressivement des habiletés motrices générales et spécifiques. 
 Animer la pratique sportive. 
 Motiver à l’apprentissage sportif. 
 Intégrer le développement des qualités mentales, cognitives et émotionnelles 

dans et par l’activité sportive individuelle et/ou collective. 
 Fidéliser à une activité sportive dans l’optique d’une pratique de compétition 

et/ou récréative poursuivie tout au long de la vie. 
 S’intégrer dans une équipe d’encadrement sportif. 

 
o Public cible du MONITEUR SPORTIF INITIATEUR en Activités Aquatiques – Option 

Natation Sportive 
 

o Tous les âges. 
o Les pratiquants novices et débutants. 
o Les sportifs en phase de formation de base pour les activités disciplinaires que sont 

la natation sportive, le water-polo, la natation synchronisée, le plongeon. 
 
o Cadre d’intervention du MONITEUR SPORTIF INITIATEUR en Activités Aquatiques – Option 

Natation Sportive 
 

o Equipes structurées des clubs ou des fédérations. 
o Programmes ADEPS d’animation et d’initiation sportive. 
o Associations sportives diverses (sport senior, pratique loisir encadrée, etc.). 
o Communes (activité de quartier, plaine sportive, etc.). 
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o Cadre d’autonomie et de responsabilité du MONITEUR SPORTIF INITIATEUR en Activités 
Aquatiques – Option Natation Sportive 

 
o Agir avec une marge d’initiative restreinte dans des situations caractérisées au sein 

d’un domaine d’encadrement et/ou de formation dans lesquelles un nombre 
important de facteurs prévisibles sont susceptibles de changer, et avec une 
responsabilité complète de son travail. 
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3. DESCRIPTION DES MODALITÉS PRÉALABLES À 
L’ORGANISATION DE LA FORMATION  

 
Ce chapitre répond à l’Art. 39 § 1er du décret du 03 mai 2019, au point 3 (La description des 
modalités préalables à l’organisation de la formation). 
 

3.1. Schéma de base d’organisation de la formation 
 

o Les cours spécifiques sont organisés par la FFBN ou tout autre opérateur de formation 
désigné par la A.G. des sports. 

o Toutes les informations organisationnelles sont présentées au sein du site FFBN : 
www.ffbn.be sous la rubrique : « Formation des cadres ». 

o Toutes ces informations sont communiquées par la FFBN à tous les opérateurs. 
o Une seule formule est proposée sous forme de sessions : 

Après inscription, le candidat reçoit les codes d’accès à notre plateforme E-learning où 
se trouve les syllabi sous format numérique.  Il participe aux sessions de cours 
organisées par l’opérateur de formation.  Il est guidé pour l'étude des matières 
proposées afin d'optimaliser ses chances de réussite. 

o L’organisation de la formation s’effectue par modules identifiables. 
o Pas nombre minimum de candidats car la formation est liée au volet technique de la 

formation Educateur Natation. Par conséquent, cette formation est co organisée avec 
la formation Educateur Natation.  

o Le nombre maximum de candidat est fixé à 24 avec possibilité de dédoublement selon 
la décision de l’opérateur de formation. 

o L’organisation des sessions de cours peuvent être itinérantes.   
o La formation doit se dérouler exclusivement dans un bassin de minimum 25 ou 50m. 
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3.2. Informations à fournir par l’opérateur de formation 
 

 La présence aux cours de la thématique 2 (Didactique et méthodologie) est obligatoire sauf 
cas exceptionnel justifié impérativement d’une justification médicale, d’une attestation 
officielle justifiant l’absence ou cas de force majeur (exemple : emploi, accident,…).  

o Toute justification d’absence doit être communiquée au formateur au plus tard le jour 
de l’absence effective et avant l’heure d’entrée en fonction 

o Toute justification d’absence doit être communiquée au siège de la FFBN par voie 
postale ou courrier électronique au plus tard 48h après l’absence. 

En cas d’absence justifiée : 
o Le module sera toutefois validé si le candidat est présent à 80% du nombre d’heure 

total de cette thématique 2. 
o Le module complet devra être à nouveau suivi dans le cadre d’une nouvelle formation 

si le candidat n’atteint pas 80% de présence    
 

 L’inscription est définitive lorsque que le dossier administratif d’inscription est complet, 
après avoir satisfait aux critères d'accès (cf. point 2.1.1.) et au paiement des droits 
d’inscriptions à la formation. 

 L’accès aux cours spécifiques mise à part la réussite ou validation de la formation MSIn. en 
activités aquatique ne nécessitent pas la possession d’un classement, d’un grade, d’un niveau 
de compétence officiel,… 

 Le principe de la Valorisation d’Acquis d’Expériences /de Formation par d’autres filières est 
d’application pour les Cours Spécifiques. Les modalités de la VAE sont précisées au point 7 
(conditions de dispense ou d’équivalence de diplôme) 

 Le candidat devra disposer de l’équipement minimum nécessaire à la pratique de la natation 
(bonnet, maillot, lunette) 

 Le candidat devra disposer de l’équipement minimum nécessaire (chrono, stylo à bille, 
feuilles A4 et/ou pc et/ou tablette) 

 
 

3.3. Durée théorique pour chaque niveau de qualification 
 

La charge théorique totale de la formation est de 64H00 répartit comme suit :  
 
 Présentiel    39H30    
 Distanciel asynchrone  24H30     

 
Plus de détails dans la section 4.0.6 – Synoptique, pour le tableau synthèse « charge 
théorique de travail ». 
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3.4. Test préliminaire ou probatoire à la formation 
 

 L’accès à la formation ne nécessite pas la réussite à un test préliminaire. 
 

3.5. Documents administratifs à fournir par le candidat 
 

 Fiche d’inscription ad hoc dûment complétée et signée sur le site www.ffbn.be ou de 
l’opérateur de formation désigné par la A.G. des sports. 

 Présentation des documents de réussite ou de dispense de la formation MSIn. A.A. 
 Présentation des documents de validation ou de dispense aux cours spécifiques du niveau 

concerné (principe de VAFE). 
 Preuve d’acquittement des droits administratifs divers. 
 L’inscription sera effective dès la rentrée du dossier complet 

 
Remarque : Il est conseillé aux candidats de disposer d’une assurance « responsabilité 
civile » 
 

3.6. Modalités d’inscription (préalable et définitive) 
 

o Les dates, horaires, lieux et autres renseignements importants quant à la bonne information 
des sessions de formations se fera via le site internet www.ffbn.be et des mailing lists. 
folders, … ou tout autre support connu, varié et moderne. 

o Les montants et modalités de paiement des droits d'inscription (hors frais d’envoi) pour 
chaque niveau de formation sont communiqués sur le site internet www.ffbn.be.  

o Les procédures d’inscription en ligne sont explicitées sur le site internet www.ffbn.be  
o Les demandes d’inscription sont traitées par ordre de réception. Un mail de confirmation et 

d’information concernant les paiements est envoyé au candidat. 
o L’inscription définitive aux formations est conditionnée au dossier complet d’inscription (cf. 

3.5.). 
o Les critères d’accès aux examens sont, la réussite de la formation MSIn. A.A., le paiement 

effectif des droits d’inscription, le respect du pourcentage de présence. L’accès aux examens 
du volet « technique » est conditionné à la réussite du stage.  
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3.7. Droit de rétractation 
 
Demande de rétraction avant le début de la formation 
 
Aucun remboursement n’est effectué si le candidat ne participe pas à la formation et ce afin de ne 
pénaliser ni la FFBN, ni les personnes sur la liste de « réserve ».  
 
Cependant, dans certain(s) cas particulier(s), un candidat inscrit après un paiement a le droit de se 
rétracter par rapport à son inscription à la condition de justifier et de motiver par écrit le motif de 
rétractation. 
 
La demande de rétractation doit être effectuée au plus tard la veille du début de la formation pour 
laquelle le candidat est inscrit. 
 
Cette demande de rétractation de l’inscription doit être formalisée au moyen d’une lettre envoyée par 
la poste ou courrier électronique.  La date de la poste et/ou du mail faisant foi ! 
 
La légitimité du motif de remboursement est appréciée par l’opérateur de formation. L’opérateur de 
formation se réserve le droit de refuser tout motif qu’il considère comme non impérieux. Toute 
éventuelle demande relève de l’exceptionnel et sera traitée en conséquence. 
 
Dès lors, uniquement après analyse et acceptation du motif de rétractation du candidat par l’opérateur 
de formation, le remboursement de tous les paiements reçus de la part du candidat sera effectué en 
utilisant le même moyen de paiement que celui qui aura été utilisé pour la transaction initiale. Le 
remboursement n’inclus pas les frais d’ouverture de dossier. 
 
Demande de rétraction pendant la formation 
 
Aucun remboursement n’est effectué si le candidat ne participe pas à la formation et ce afin de ne 
pénaliser ni la FFBN, ni les personnes sur la liste de « réserve ».  
 
Cependant, dans certain(s) cas particulier(s), un candidat inscrit après un paiement a le droit de se 
rétracter par rapport à son inscription à la condition de justifier et de motiver par écrit le motif de 
rétractation. 
 
Cette demande de rétractation de l’inscription doit être formalisée au moyen d’une lettre envoyée par 
la poste ou courrier électronique.  La date de la poste et/ou du mail faisant foi ! 
 
La légitimité du motif de remboursement est appréciée par l’opérateur de formation. L’opérateur de 
formation se réserve le droit de refuser tout motif qu’il considère comme non impérieux. Toute 
éventuelle demande relève de l’exceptionnel et sera traitée en conséquence. 
 
Une demande de remboursement en cours de formation pour raisons médicales (CM invalidant 
l’accès à l’examen) doit être introduite auprès de l’opérateur de formation dans les 15 jours du début 
du CM. La légitimité du motif de remboursement est appréciée par l’opérateur de formation. 
L’opérateur de formation se réserve le droit de refuser tout motif qu’il considère comme non 
impérieux. Toute éventuelle demande relève de l’exceptionnel et sera traitée en conséquence 
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3.8. Protection des données personnelles 
 

o Lors d’une inscription aux cours spécifiques (VAFE – cours – évaluations – etc.) vous 
signifiez que vous acceptez les conditions concernant la gestion et la communication 
potentielle de vos données personnelles. 

o Vos données à caractère personnel sont stockées sur des serveurs gérés par la 
Fédération Francophone Belge de Natation. 

o Lors de l’inscription en ligne (ou par d’autres biais) diverses informations de données 
personnelles sont sollicitées auprès du candidat : Nom, Prénom, date de naissance, 
adresse, téléphone, adresse mail, niveau d’études, discipline sportive, appartenance à 
un club sportif. 

o L’opérateur de formation se réserve le droit de communiquer les noms et coordonnées 
des candidats lauréats à l’AG Sport pour procéder à l’homologation du brevet en cas de 
réussite. 

o Cet échange d’information se fait dans le seul but de gérer une base de données 
commune pour la gestion des candidats à une formation spécifique, et sans aucun but 
commercial. 

o Chaque candidat peut refuser cette disposition en prenant contact de façon formelle 
avec l’opérateur de sa formation. 

o Chaque candidat a le droit de demander au responsable du traitement l'accès aux 
données à caractère personnel, la rectification ou l'effacement de celles-ci, ou une 
limitation du traitement relatif à la personne concernée, ou du droit de s'opposer au 
traitement et du droit à la portabilité des données. 

o Vos données personnelles sont conservées, maximum 10 ans à dater de la fin de la 
formation MSIn. A.A. Option Natation Sportive du candidat concerné, en interne de 
l’opérateur de formation afin d’avoir une traçabilité concernant votre parcours de 
formation. 

o Certaines données sont utilisées à des fins statistiques internes mais sont dès lors 
gérées de façon totalement anonyme.  

o Pour toute demande spécifique au RGPD (Révision Générale de Protection des 
Données) voici les coordonnées de la personne de référence au sein de l’opérateur de 
formation : M. Didier Leclercq, d.leclercq@ffbn.be.  
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3.9. Modalités diverses 
 

o Tous les documents et évaluations sont exclusivement réalisés en français. 
 

o Tout candidat MSIn. A.A. – Option Natation Sportive doit avoir un niveau minimum de 
compétences langagières en français. Ces niveaux minima requis sont identifiés dans le 
Cadre Européen commun de référence pour les langues. 

 
• Compréhension à l’audition : compétence minimale de niveau B2   
• Compréhension à la lecture : compétence minimale de niveau B1   
• Compétence à l’écriture : compétence minimale de niveau B1 

 
o Tout handicap ou difficultés particulières doivent être communiqués préalablement 

(lors de l’inscription et au plus tard 15 jours ouvrables avant la 1ère session 
d’évaluation) afin que l’opérateur de formation puisse analyser la situation. Ce délai 
minimal permettra d’essayer de trouver une solution adaptée à ce handicap et/ou 
difficultés particulières en vue du passage des épreuves d’évaluation. 

 
L’opérateur de formation ne pourra nullement être tenu pour responsable si une 
solution adaptée ne peut être trouvée pour le candidat demandeur. 

 
o Lors des cours/évaluations, aucune prise de photo ne peut être réalisée (examinateurs, 

grilles réponses, questionnaires, etc.) et ce sous peine de mesures pouvant aller jusqu’à 
l’annulation de l’évaluation du (des) candidat(s) en cause. 

 
o Tout candidat qui ne respecterait pas les codes éthiques notamment repris au sein de 

la Charte du mouvement sportif de la Fédération Wallonie-Bruxelles et/ou de Fair-play 
au cours des formations ou des évaluations pourrait être sanctionné. Des mesures 
pouvant aller jusqu’à l’annulation de la formation ou l’évaluation du (des) candidat(s) 
en cause sont envisageables et ce sans possibilité de recours ou de remboursement. 
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4. RÉFÉRENTIEL « FORMATION » : DESCRIPTION DU 
PROGRAMME ET DU CONTENU DES COURS SPÉCIFIQUES 

 
Ce chapitre répond à l’Art. 39. § 1er du décret du 03 mai 2019, au point 4 (la description des 
programmes et contenus de formation). 
 

4.0. Ingénierie des compétences et ingénierie de formation 
 

4.0.1. Définition de base des notions de savoirs / connaissances, savoir-faire, 
savoir-être et de compétences 

 
o LES SAVOIRS sont un ensemble d’informations, de connaissances utiles, de concepts-

clés au service du développement des compétences. Il conviendra de s’y référer pour 
mettre en œuvre divers savoir-faire, des compétences pour remplir ses fonctions de 
cadre sportif.  

 
o LES SAVOIR-FAIRE (SF) sont les pratiques de « travail », les manières de faire, pour 

réaliser les tâches (en lien avec le profil de fonction). Les savoir-faire renvoient aux 
capacités de réflexions et d’actions d’une personne par rapport aux caractéristiques des 
situations qu’elle rencontre. Les savoir-faire devraient être identifiables par des 
comportements observables (cf. aussi les résultats attendus au terme des 
apprentissages). Ils sont aussi appelés « savoir-faire techniques ». 

 
• SF didactique : les pratiques mises en œuvre pour analyser, pour étudier, pour 

mener une réflexion préalable, pour « traiter » un « sujet » et à partir de là, 
transposer des compétences, des contenus-matière à enseigner, à faire apprendre 
(exemples : l’étude des facteurs de performance d’une discipline ; analyse des 
éléments permettant un environnement émotionnel positif ; étude du contexte 
d’entraînement ; évaluation des sportifs ; etc.) ; 

 
• SF méthodologique : les pratiques mises en œuvre pour définir le chemin à suivre, 

les opérations à effectuer pour arriver à un but d’intervention sur le terrain 
(d’animation, d’enseignement, d’entraînement). Les savoir-faire méthodologiques 
peuvent être définis comme la capacité de réagir de façon méthodologiquement 
adéquate (suivant une « méthode », une « façon de faire) aux tâches demandées 
avant, pendant et après l’intervention sur le terrain (exemples : méthodologie de la 
préparation des « entraînements » ; l’enchaînement – la progression – le dosage des 
exercices ; etc.) ;  

 
• SF pédagogique : les pratiques mises en œuvre pendant, lors de l’intervention sur le 

terrain (de l’animation, de l’enseignement, de l’entraînement, toutes les actions 
menées par le moniteur sur le terrain) (exemples : les techniques de communication 
utilisées ; l’organisation de l’espace de jeu ; la régulation des exercices ; 
l’individualisation des tâches ; la prévention des accidents ; l’utilisation des 
consignes, des feedbacks ; la gestion du groupe, de la « discipline », etc.). 
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o LES SAVOIR-ETRE (SE) sont les attitudes, les « comportements professionnels ». A 
l’heure actuelle, certaines littératures spécialisées évoquent le concept de « savoir-faire 
non techniques » ou encore « savoir-faire comportementaux ». Dans un processus de 
développement de compétences, il convient de distinguer des savoir-faire 
comportementaux liés à « l’apprenance » ; autrement dit à ses capacités, à ses 
motivations et à ses possibilités de se développer, d’évoluer, de progresser, 
d’apprendre. De par leur interdépendance, certains savoir-faire peuvent se retrouver 
dans l’un et l’autre champ (par exemple : mesurer objectivement sa progression dans le 
développement de ses compétences). 

  
• SF comportementaux liés à l’apprenance : L’apprenance est défini comme « un 

ensemble stable de dispositions affectives, cognitives et conatives, favorables à 
l’acte d’apprendre, dans toutes les situations formelles ou informelles, de façon 
expérientielle ou didactique, autodirigée ou non, intentionnelle ou fortuite. » (Carré, 
2005). Ci-dessous quelques savoir-faire comportementaux de base liés à 
l’apprenance sont déclinés.  
 

Tableau inspiré des travaux de Carré (2005) 
 

SAVOIR 
développer ses 
compétences / les faire 
évoluer / progresser 

Pratiquer l’observation 
Pratiquer la réflexivité 
Mobiliser ses connaissances 
Mesurer objectivement sa progression dans le développement de 
ses compétences 
Autogérer le développement de ses compétences 

VOULOIR 
développer ses 
compétences / les faire 
évoluer / progresser 

Avoir envie d’évoluer et de poursuivre le développement de ses 
compétences 
Prendre du plaisir à être dans une posture d’apprenant 
Décider de passer de l’intention à l’action dans le cadre du 
développement de ses compétences 
Accepter l’observation et/ou l’évaluation de ses comportements 
par les autres 

POUVOIR 
développer ses 
compétences / les faire 
évoluer / progresser 

Organiser son temps, son espace, son matériel 
Constituer un réseau et établir des relations favorisant le 
développement de ses compétences 
Se préparer avant la formation  
Ordonner et soigner son travail 

 
• SF comportementaux liés à la fonction : Il s’agit de savoir-faire comportementaux 

situationnels liés à la fonction, elle-même liée aux tâches, au public-cible, au cadre 
d'intervention, au niveau de responsabilité correspondant. Ces savoir-faire 
comportementaux sont aussi appelés « soft-skills ». Ils sont maintenant déclinés 
comme des « savoir-faire non techniques » (voire en compétences à part entière). 
Ils se caractérisent par leur transversalité et leur interdépendance. Ils sont 
utilisés/mobilisés tant dans la "fonction" que dans la vie personnelle.  
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Adapté d'après la classification compétences psycho-sociales de l'OMS. 
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o LES COMPETENCES, qui, d’un point de vue générique, sont « identifiées et développées 
comme « des aptitudes à mettre en œuvre ». Elles sont envisagées comme « un 
ensemble organisé de savoirs (connaissances), de savoir-faire (capacité de faire / de 
mettre en œuvre), et d’attitudes (savoir-être / comportements professionnels et 
déontologiques « cadre sportif ») qui permettent d’accomplir un certain nombre de 
tâches ». (adapté de la définition du CEDEFOP, Commission UE, 2012) 

 
Savoirs versus Savoir-Faire versus Savoir-Etre (adapté de Boudreault, 2014) 

 

 
 
 
 

4.0.2. Taxonomie 
 
Une taxonomie est un référencement qui permet de classer, hiérarchiser sur base de critères, 
d’indicateurs. La plus connue, et celle utilisée, est la taxonomie de Bloom (révisée en 2002 par 
un groupe d’experts des sciences de l’éducation dont Anderson et Krathwohl - 2002). Elle permet 
d’identifier l’activité intellectuelle sollicitée chez un apprenant quand on l’évalue sur une 
compétence. Elle peut représenter une aide précieuse pour les formateurs pour situer le niveau 
de compréhension et de maîtrise de leurs apprenants. Elle permet également de classer « l’acte 
mental » en plusieurs niveaux de complexité, du plus simple au plus complexe sur des critères 
génériques. Par ailleurs, chaque niveau cognitif requiert les capacités et habiletés 
intellectuelles développées dans les niveaux inférieurs. 
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 Taxonomie des savoirs 
 

Tableau inspiré des travaux de Biggs et Collis (Taxonomie SOLO - 1982) et Bloom révisés 
(Anderson et Krathwohl - 2002) 

 

 
  



 

 

24 CdCh_MSIn_FFBN_Activités aquatiques – Option Natation Sportive_V3.0 

20240905 

 Taxonomie des compétences 
 

Tableau inspiré des travaux de Bloom et Boudreault, 2008. (Voir aussi la définition de compétence au 4.0.1.) 
 

 
 

* Dans ce tableau explicitant les 6 niveaux taxonomiques des compétences, les niveaux 5 et 6 relèvent presque 
exclusivement d’un niveau de formation d’expertise / de spécialisation tel qu’entendu dans les référentiels de l’AG Sport. Il 
est exceptionnel de pouvoir viser ce niveau d’acquisition d’une compétence lors d’une formation initiale. 
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4.0.3. Modalités d’enseignement 
 
Afin d’offrir des expériences variées et efficaces aux candidats dans le cadre de leurs 
apprentissages, différentes modalités d’enseignement sont proposées voire combinées. Elles 
favorisent l’accessibilité et la flexibilité du dispositif global de formation. Les modalités 
d’enseignement sont déclinées dans les fiches type ECTS de chaque module. 
 

 Présentiel :  
 

Les activités d’enseignement et d’apprentissage sont réalisées en présence physique du 
formateur et des candidats à un endroit (classe, terrain, etc.) et à un moment commun. 
Ces derniers sont déterminés pour tous les participants.   

 
 Distanciel : 

 
L’ensemble des activités d’enseignement et d’apprentissage sont réalisées à distance 
dans un environnement numérique d’apprentissage (ENA), selon un « échéancier » 
prédéterminé au début de la formation. 

 
Le « distanciel » peut être de 2 natures : 

 
o Synchrone (en direct) : activités d’enseignement et d’apprentissages en ligne / 

à distance organisées à un moment commun à tous les participants. (Par 
exemple en visio via une plateforme telle que Zoom ou Teams). 

o Asynchrone (en différé) : activités d’enseignement et d’apprentissage en ligne / 
à distance accessibles selon les propres disponibilités du candidat et durant une 
période prescrite. (Par exemple via la plateforme LMS  Moodle). Elles 
constituent une part du travail en autonomie réalisé par le candidat. 

 
 Hybride : 

 
L'enseignement hybride est une combinaison d’activités d’apprentissages proposées en 
présence, en temps réel et à distance, en mode synchrone ou asynchrone. 

 
Dans le cadre du dispositif global de formation des cadres sportifs en Fédération 
Wallonie-Bruxelles, la méthodologie  active voire interactive est privilégiée. Pour rappel, 
cette méthodologie se base sur le séquençage « C-A-F-E »   

 
 C = Concept.s (ou Connaissance.s ou Compétence.s) 
 A = Application  
 F = Facilitation  
 E = Expérience 

En fonction du niveau de départ des « apprenants » ainsi que de l’objectif d’apprentissage visé, 
l’ordre de ces 4 éléments doit être adapté. Le principe étant que le formateur, en adoptant une 
posture de personne ressource / facilitateur, doit prévoir un développement de concepts / 
principes, et surtout compétences, se basant sur l’expérience des participants et des 
opportunités enrichies d’application. 
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4.0.4. Charge théorique de travail et activités d’apprentissage 
 
La charge de travail indique le temps, en principe nécessaire aux candidats, pour suivre toutes 
les activités d’apprentissage (cours, séminaires, projets, devoirs, portfolio, travaux pratiques, 
préparations de cours, étude personnelle et autonome, évaluations, stages obligatoires, etc.) 
requises pour parvenir aux résultats d’apprentissages attendus. Toutes ces activités 
d’apprentissage sont envisagées et sont en adéquation avec les modalités d’enseignement 
envisagées. 
 
Dès lors, l’estimation de la charge de travail ne doit pas être exclusivement basée sur le nombre 
d’heures passées en compagnie des chargés de cours, des formateurs, des maîtres de stages, 
des évaluateurs, etc. La charge théorique de travail est donc bien plus large et englobe aussi 
l’ensemble des activités d’apprentissage et de préparation aux évaluations / certifications. 
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4.0.5. Evaluation 
 

4.0.5.1. Evaluation en cours de formation 
 
Ces grilles d’évaluation sont utilisées de manière formative/Continue/Permanente et en finalité 
abouti sur l’évaluation certificative donnant accès à l’examen (Cf. Conditions d’accès à 
l’examen). 
 

 La grille d’évaluation théorique intègre les R.A.A de la thématique 3, qui évaluent 
conformément aux fiches ECTS les savoirs – Connaissances et Savoir-faire (méthodo., 
péda., dida., tech.,…).          

 
 La grille d’évaluation pratique intègre les R.A.A. de la thématique 2 qui évaluent 

conformément aux fiches ECTS les savoirs – Connaissances, Savoir-faire (méthodo., 
péda., dida., tech.,…) et Savoir-faire comportemental (savoir-être)  

 
Les grilles d’évaluations présentées ci-dessous constitue donc l’outil utilisé pour une évaluation 
intégrée des thématiques 2 et 3. Ces grilles peuvent être soumises à des modifications selon 
les besoins. 
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Détails de la pondération Cf. page 58 
 
 
 
 

1ère session : STAGE 
(CS223 = 50%) 

REUSSI 

REFUS 

1ère session 
EXAMENS (50%) 

REUSSI AJOURNE 

2ème session 
EXAMENS 

Validation du 
volet 

spécifique 
 

REUSSI 

Validation 
du volet 

spécifique 

AJOURNE 

2ème session 
STAGE 

REUSSI REFUS 

1ère session 
EXAMENS (50%) 

REUSSI AJOURNE 

2ème session 
EXAMENS 

Validation 
du volet 

spécifique 

REFUS REUSSI 

Validation 
du volet 

spécifique 
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NA EVA A AM

Construire la séquence en lien avec les déviations techniques observées

Articuler les séances entre elles (chronologie)

Cohérence entre l'intention de la séance identifiée dans la planification de la 
séquence d'apprentissage (stratégie de correction)

Justifier le choix des séances VS l'intention de la séquence (stratégie de 
correction).

Optimaliser l'organisation spatio temporelle de la séance 
(logique de la structure de la séance)

Articuler les tâches entre elles (chronologie)

Cohérence entre les intentions spécifiques des tâches et l'intention de la 
séance

Justifier le choix des tâches VS l'intention de la séance (Déviations techniques 
visée - Stratégie de correction).

Justifier le choix des tâches VS l'efficacité de nage.

Description des tâches 

Préciser le but d'action spécifique à chaque tâche (cohérence avec sa 
description)

Préciser l'organisation spécifique de chaque tâche (matériel, rotation,…)

Préciser les consignes qualitatives

Préciser l'observation : ce que j’observe (qu’est-ce que je regarde dans la 
réalisation de la tâche)

Préciser les variantes simplificatrices et complexificatrices (différenciées VS 
le niveau d'apprentissage des apprenants)

Originalité Créativité- exercices ludiques

Pensée, structurée, soignée

Respect des normes formulées (indispensable)

Préparation remise dans le délai notifié (indispensable)

Utilisation de la terminologie adaptée

REGULATION Autocritique sur les liens 
avec la théorie 

NA = Non Acquis
EVA = En voie d'acquisition

A = Acquis - Atteint
AM = Acquis avec une certaine maîtrise

FORME PREPARATION ECRITE

CONTENU

La séance VS Séquence

VOLET TECHNIQUE (Stage)
Grille d'évaluation 
continue théorique

Lieu de 
formation : 

NOM : 
Date:

La séquence

NON OUI

La tâche VS la séance

Signature du candidat (déclare avoir pris connaissance de sa grille d'évaluation continue pratique et théorique)

Présentation de la préparation au chargé de cours/Maître de stage (obligatoire !)
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NA EVA A AM

Utilisation adaptée du matériel (utilisation dangereuse),…

Maintenir un contrôle permanent
(Garder les enfants dans le champ de vision, vérifier le comportement, les 

imprévus...)

Taux d'activité (Optimaliser le temps d'activité)

Gérer du temps (timing de la séance et des tâches)

Optimaliser l'utilisation de l'espace (respect des autres groupes et utilisation 
complète de l'espace)

Préparer son matériel à l'avance

Optimaliser les lieux de rassemblements

Etre clair dans les consignes organisationnelles

Gérer les rassemblements dans l'organisation 
(STOP AND GO : rapide et concis)

Utilisation de repères dans l'organisation 
(cônes, chaises, drapeaux …)

Adaptabilité S'adapter aux imprévus

Adapter son langage 

Réguler la voix (tonailté, intonation) - Autorité

 Etre attentif à tous

Distance Entraineur/Nageur

Transmettre son dynamisme, son intérêt. (gestes, regards, postures)

Susciter l'attention de tous

Tenue adaptée

Relation entre collègue, collaboration, s'intégrer dans une infrastructure 
sportive

Ponctualité

Enoncer des consignes claires, précises, concises d'apprentissage

Jumeler démonstration et explication de la tâhce

Indicateur de réussite (réalisation correcte de l'exercice, comportement 
attendu)

Gérer les arrêts/relances dans la correction

Observer et identifier les déviations techniques d'un nageur

Adapter son intervention aux comportements observés

Feed back individuel et/ou collectif adéquat en fonction des comportements 
observés (souci de correction)

Jumeler démonstration et explication pour la correction

REGULATION

NA = Non Acquis

EVA = En voie d'acquisition

A = Acquis - Atteint

AM = Acquis avec une certaine maîtrise

Le candidat n’a pas développé la (les) compétence(s) attendue(s). Plusieurs comportements observables attestent 
de manquements.
Le candidat n’a pas encore tout-à-fait développé la compétence attendue. Les comportements attendus ne sont 
identifiables que trop peu fréquemment. Il n’est pas encore en état de réussite / de validation. 
Le candidat répond adéquatement à ce qui est attendu. Il peut régulièrement démontrer le seuil de compétence 
qui permet de signifier que la personne est en situation de réussite / de validation
Le candidat peut toujours démontrer les comportements attendus et ce, quelle que soit la situation de transposition 
(=16/20 ou +)

Autocritique sur sa pratique de terrain

Lieu de 
formation : 

OUI

GESTION 
ORGANISATIONNELLE

GESTION RELATIONNELLE

Date:
VOLET TECHNIQUE (Stage)

Grille d'évaluation 
continue pratique

NOM : 

Sécurité

Signature du candidat (déclare avoir pris connaissance de sa grille d'évaluation continue pratique et théorique)

GESTION DES 
APPRENTISSAGES

Gestion

Respect de l'autre, savoir 
vivre (Indispensable)

Contact et autorité avec les 
nageurs

Intervention

Communication

Présentation

NON
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4.0.5.2. Evaluation à l’examen 
 
L’épreuve oral du volet technique est une étude de cas devant mobilisé les savoirs et les 
expériences de terrain (thématique 2 et 3) 
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- Champs d’évaluation : Savoirs-Connaissances, Savoir-Faire (« technique »), Savoir-

faire comportemental (« non-technique ») – voir ci-dessus à la section 6.0.1 les 
définitions de chaque « champs ». 

 
- Types d’évaluation : formative – continue – permanente, sommative, certificative ; 

chacune pouvant faire référence à une/des critères ou des normes. 
 

- Forme d’évaluation : évaluation écrite et/ou évaluation pratique et/ou orale et/ou 
sur LMS Moodle.  

 
- Niveaux des résultats d’acquis d’apprentissage : Les niveaux attendus au terme du 

processus d’apprentissage / de formation font référence aux grilles taxonomiques 
déclinées à la sous-section 4.0.2.  
 
Les indicateurs développés dans les grilles font apparaitre que chaque niveau 
correspond et est associé à un verbe soit de processus cognitif/intellectuel, soit 
d’action (d’accomplissement « physique » d’une tâche). Ces verbes décrivent ce que 
l’apprenant devra être capable de faire à l’issue de tout ou partie du parcours 
d’apprentissage : ce sont donc nécessairement des verbes qui « appartiennent » 
au/à la candidat pas au formateur. En effet, la formulation d’acquis d’apprentissage 
doit indiquer ce qu’un candidat doit être capable de faire à l’issue d’une activité ou 
d’un dispositif de formation, pas ce que sont le contenu, l’organisation ou les 
méthodes de d’enseignement. 
 
Dans la formulation des RAA (résultats d’acquis d’apprentissage), il conviendra donc 
d’utiliser le verbe qui correspond à la « profondeur » de l’apprentissage recherché 
et donc à atteindre. 
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Ce tableau est directement en lien avec le tableau de taxonomie des savoirs (voir 4.0.2) 
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Ce tableau renvoie directement aux postures présentées dans le tableau inspiré de Boudreault 
2008 (voir 4.0.2) 
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4.0.6. Synoptique 
 
Les modules de formation de ce niveau de qualification sont inventoriés sous forme d’un 
tableau synoptique repris ci-dessous. Chaque module est positionné dans une des thématiques 
définies dans les textes officiels. 
 

 

39:30 0:00 24:30

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 8:00 0:00 18:00

Ens/Form S.-F. 30:30 0:00 6:30

Eval S. 1:00 0:00 0:00

Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 39:30 0:00 24:30

Charge théo. totale

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 0:00 0:00 0:00

Ens/Form S.-F. 12:00 0:00 4:00

Eval S. 0:00 0:00 0:00

Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 12:00 0:00 4:00

Charge théo. totale

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 0:00 0:00 0:00

Ens/Form S.-F. 12:30 0:00 2:30

Eval S. 0:00 0:00 0:00

Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 12:30 0:00 2:30

Charge théo. totale

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 0:00 0:00 4:00

Ens/Form S.-F. 0:00 0:00 0:00

Eval S. 0:00 0:00 0:00

Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 0:00 0:00 4:00

Charge théo. totale

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 0:00 0:00 6:00
Ens/Form S.-F. 0:00 0:00 0:00
Eval S. 0:00 0:00 0:00
Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 0:00 0:00 6:00

Charge théo. totale

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 0:00 0:00 8:00
Ens/Form S.-F. 6:00 0:00 0:00
Eval S. 0:00 0:00 0:00
Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 6:00 0:00 8:00

Charge théo. totale

Prés. D ist . 
Sync.

D is t.A sync

Ens/Form S. 8:00 0:00 0:00
Ens/Form S.-F. 0:00 0:00 0:00
Eval S. 1:00 0:00 0:00
Eval S.-F. 0:00 0:00 0:00

Charge théo. travail 9:00 0:00 0:00

Charge théo. totale

CS234

Théorie de déviations techniques et 
correctives

9:00

14:00

CS232

Principes méthodologiques d'un 
enseignement en milieu aquatique pour 
concevoir une séance et une séquence 

 dÕapprentissage.

6:00

CS233

Techniques et éducatifs de nages

15:00

CS231

Approfondissement de la Biomécanique

4:00

16:00

CS223

Stage de perfectionnement des 
techniques de nages

VOLET TECHNIQUE

64:00

Méthodologie de la correction technique 
dans lÕapprentissage des nages

CS222

Synoptique MSIn. A.A. - Option Natation Sportive et charge de travail des cours spécifiques

Thématique 2 et 3

Distanciel synchronePrésentiel Distanciel asynchrone Charge théorique totale 64:00
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4.0.7. Résultats d’Acquis d’Apprentissage « macros » répondant au profil de 
fonction 

 
 

 
 

 
  

Module RAA Macro des savoirs
des 

compétences

CS222 Construire, conduire et réguler des séances d'apprentissages visant la correction technique 3 3

CS223 Construire, conduire, réguler et évaluer une séquence d’apprentissage qui  visent le perfectionnement technique 
de jeunes compétiteurs de 8 à 12 ans

3 4

CS231 Connaitre et comprendre les principes de la biomécanique l iés à la natation de compétition 2 2

CS232 Maitriser la conception d'une séance et d'une séquence d'apprentissage pour l 'approche globale d'activités en 
mil ieu aquatique

4 3

CS233 Maîtriser les référentiels des techniques des nages codifiées et leurs éducatifs de perfectionnement 2 3

CS234 Observer, analyser et élaborer une stratégie d’intervention correctrice 3 4

 Niveau taxonomique
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4.0.8. Parcours de formation 
 
Le parcours de formation représente l’enchaînement, la succession des modules de formation. 
Il conviendra de veiller au principe de « prérequis », c’est-à-dire des notions vues dans un 
module servant un autre à posteriori.  
 
La formation repose sur un principe d’intégration permanent entre les thématiques 2 et 3. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code Nom du module Code Nom du module Code Nom du module Code Nom du module

CS231
Approfondissement de la 

Biomécanique

CS232

Principes méthodologiques 
d'un enseignement en milieu 

aquatique pour concevoir 
une séance et une séquence 

 d’apprenƟssage.

CS233
Techniques et éducatifs de 

nages

CS234
Théorie de déviations 

techniques et correctives

CS222
Méthodologie de la 

correction technique dans 
l’apprentissage des nages

Stage de 
perfectionnement des 
techniques de nages

CS223 0

Carnet 
didactique

+
Pratique de 

terrain

Défense Orale
Volet technique  

Etude de cas
0

EXAMENS
BLOC 3

Evaluation Stage

VOLET TECHNIQUE
BLOC 1

Présentiel et asynchrone
BLOC 2
Stage

BLOC 4
Evaluations certifiées
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4.1. Volet Technique de nages (Fiches ECTS de la thématique 2 et 3)  
 

Thématique 2 : Didactique et méthodologie 
 
Volet Technique : 
 

 Objectifs généraux de la thématique 2 : 
Connaître et pouvoir justifier la méthodologie de l’apprentissage des quatre 
techniques de nage ainsi que leur virage et départ respectif (8-9ans). 
Appliquer en situation pratique les points relatifs à la méthodologie à 
l’apprentissage des quatre techniques de nage. 
Connaître et pouvoir justifier la méthodologie du perfectionnement des quatre 
techniques de nage ainsi que leur virage et départ respectif (10-12ans). 
Observer, d’identifier les déviations techniques et d’y apporter les corrections. 

 
 Objectifs généraux de la thématique 3 : 

Connaître et comprendre les principes de la biomécanique liés à la natation de 
compétition 
Connaître la description technique détaillée des quatre techniques de nage ainsi que 
de leurs virages et départs respectifs. Démontrer à sec les techniques de nages 
phase par phase. 
Analyser les déviations techniques spécifiques à chaque nage, virage, départ et leurs 
correctifs spécifiques 

 
 Pondération de l'évaluation du Volet Technique de nages dans le cursus de la 

formation : 50% 
 

Le Volet technique est évalué à plusieurs étapes de la formation : 
 

o Au travers la pondération interne du module CS223 : 50% 
 

- Mise en situation/pratique : 80%   
- Cahier didactique :  20%  

o 20% pour la forme  
o 80% pour le fond 

 
Accès de plein droit aux évaluations si le candidat obtient 50% minimum au 
sein module CS223  
OU 
Accès possible, après délibération, si le candidat obtient un échec faible fixé à 
9/20 au sein du module CS223 

 
o Au travers de la pondération de l’épreuve orale (examen) : 50% 

 
- Evaluation intégrée des thématiques 2 et 3.  
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- Obtenir 50% minimum à l’épreuve orale intégrant les différents modules 
de la thématique 3 au sein du Volet Technique de nages.  

         
 Nombre de modules de cours du Volet Technique de nages : 6 

 
 Identification des modules de cours du Volet Technique de nages : 

 
- CS222 Méthodologie de la correction technique dans l’apprentissage des 

nages 
- CS223 Stage de perfectionnement des techniques de nages 
- CS231 Approfondissement de la Biomécanique 
- CS232 "Principes méthodologiques d'un enseignement en milieu aquatique 

pour concevoir une séance et une séquence d’apprentissage. " 
- CS233 Techniques et éducatifs de nages 
- CS234 Théorie de déviations techniques et correctives 
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1. Code & Titre du module 
 

 
 

2. Résumé/présentation 
 
Méthodologie de la correction sur base de micro-enseignement et de séances avec des 
enfants de club issus d’un groupe compétition (8-12ans) 
 

3. Concepts/mots-clés (max 10) 
 

 
 

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des 
apprentissages (RAA)  

 

 
 
 

5. Modalité et ressources d’enseignement 
 

 
 
 
 

1. Code et titre du module
CS222

Méthodologie de la correction technique dans l’apprentissage des nages

3. Concepts / Mots-clés
Micro-enseignement, 
Méthodologie, corrections 
techniques

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des apprentissages (RAA)

1 2 3 4 1 2 3 4

Macro

Micro

Mobiliser l’ensemble des savoirs méthodologiques et pédagogiques de l’ensemble des modules de la thématique 3 
du volet technique de nages

√ √

Observer et Analyser les situations d’apprentissages dispensées √

Construire et conduire des situations d’apprentissage qui visent la correction technique pour des enfants de 8 à 12ans √ √

√

Construire et conduire des situations d’apprentissage qui visent la correction technique pour les paires √ √

Résultats d'Acquis d'Apprentissage (RAA) 
Niveau taxonomique des 

savoirs
Niveau taxonomique 

des compétences

Construire, conduire et réguler des séances d'apprentissages visant la correction technique √ √

5. Modalités et ressources d'enseignement

Ressources
Activités Moodle PAO (PPT, Genially,…) Cahier de ressources Cahier de travai l Bloc notes Portfol io Livre, revue, article, …

√

√

Modali tés
Présentiel  classe Présentiel terrain Présentiel  colloque et a. Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Autre 
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6. Type et forme et modalité d’évaluation 
 

 
 
 

7. Charge théorique de travail 
 

 
 
 

8. Critères d’évaluation 
 
Non évalué - Formatif 

 
 
 
 
 
 
 
 

6. Type et forme et modalité d'évaluation
Oui Non

√

Type.s
Formative Sommative Certificative

√

Module évalué 

Champs 
(dominant)

Savoirs - Connaissances Savoir-faire (méthodo., péda., dida., tech.,…) Savoir-faire comportemental (savoir-être)

√

Forme.s
Orale Ecrite Pratique

Portfolio

Sur LMS Moodle

√

Démonstration Q. ouvertes Cahier de travail TFF Activités Moodle 

√
Modalité.s

Mise en situation Etude de cas

7. Charge théorique de travail

0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel  synchrone Distanciel asynchrone Total

Evaluation
SAVOIRS - CONNAISSANCES

0:
00

Présentiel  Distanciel  synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIRS - CONNAISSANCES

16
:0

0

Présentiel  Distanciel  synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel  synchrone Distanciel asynchrone Total

12:00 0:00 4:00 16:00

Apprentissage
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9. Pondération 
 

 
 
 

10. Relations avec d’autres modules du parcours de formation 
 

 
 

11. Normes d’encadrement et de matériel 
 

 
 
 

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants 
 

 
 
 

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module 
de plein droit 

 

 
 

 
 

9. Pondération
Pondération de ce module dans la thématique Pondération du volet technique dans le cursus 

Non évalué 50%

10. Relations avec d'autres modules du parcours de formation 

**

Code * / ** / *** Intitulé du module (CS) Code * / ** / ***Intitulé du module (CG)

Principes méthodologiques du perfectionnement et de 
l ’entraînement

CG222 * Les spécificités du milieu et l'approche de l'apprentissage de 
nages

CS232
*

Introduction à  l ’analyse du mouvement et du geste s porti f CG234 * Approfondissement de la biomécanique CS231

Technique et éducatifs de nages CS233 **

Stage de perfectionnement des techniques des nages CS223 *

Théorie de déviations techniques et correctives CS234 **

11. Normes d'encadrement et de matériel

LMS Moodle / Accès à la 
plateforme

/

Encadrement Un formateur - 24 candidats maximum

Matériel
Une piscine (totale ou partielle)/Une classe adaptée au nombre de candidat/Matériel pédagogique (Planche, Pull, …)/Organisation avec 
public cible : Maximum 4 candidats pour minimum 6 apprenants

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants
Titre.s / Qualification.s ET/OU expériences utiles à la fonction

Un Aide-Moniteur et/ou un Moniteur Adeps justifiant d’une expérience utile dans le domaine.

MSEd. en Natation avec expertise F.C.

Être "expert" justifiant de connaissances particulièrement pointues dans le domaine technique pour donner ponctuellement cours au niveau d'intervention.

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de plein droit

Niveau 2 ou 3 en Natation (ancienne mouture) Illimité

IllimitéM.S. Initiateur en activités aquatiques « Option Natation Sportive »

Année de délivranceIntitulé
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1. Code & Titre du module 
 

 
 

2. Résumé/présentation 
 
Stage de perfectionnement technique : Séances d’enseignement avec des groupes d’enfants 
de compétition (8-12 ans) mettant en application la théorie du perfectionnement technique. 
Le candidat devra construire, enseigner, observer et réguler une séquence à objectif 
"perfectionnement technique". Analyser la situation au regard des deux statuts (Observateur 
et moniteur) et de la théorie du module 1, 2, 3 et 4 de la thématique 3 du volet technique de 
nages.      
 

3. Concepts/mots-clés (max 10) 
 

 
 

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des 
apprentissages (RAA)  

 

 
 

5. Modalité et ressources d’enseignement 
 

 

1. Code et titre du module
CS223

Stage de perfectionnement des techniques de nages

3. Concepts / Mots-clés
Méthodologie, perfectionnement 
technique, séquence 
d’apprentissage

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des apprentissages (RAA)

1 2 3 4 1 2 3 4

Macro

Micro

Mobiliser l’ensemble des savoirs méthodologiques et pédagogiques de l’ensemble des modules de la thématique 3 
du volet technique de nages

√ √

Formaliser les situations d’apprentissage dispensées (Cahier didactique)

Observer et Analyser les situations d’apprentissages dispensées √ √

√√

Construire, conduire, réguler et évaluer des séances d’apprentissage qui visent le perfectionnement technique de 
jeunes compétiteurs de 8 à 12 ans

√ √

Résultats d'Acquis d'Apprentissage (RAA) 
Niveau taxonomique 

des savoirs
Niveau taxonomique 

des compétences

Construire, conduire, réguler et évaluer une séquence d’apprentissage qui visent le perfectionnement 
technique de jeunes compétiteurs de 8 à 12 ans

√ √

5. Modalités et ressources d'enseignement

Ressources
Activités Moodle PAO (PPT, Genially,…) Cahier de ressources Cahier de travai l Bloc notes Portfolio Livre, revue, article, …

√ √

√ √ √

Modal ités
Présentiel classe Présentiel terrain Présentiel colloque et a. Distanciel synchrone Distanciel  asynchrone Autre 
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6. Type et forme et modalité d’évaluation 
 

 
 

7. Charge théorique de travail 
 

 
 

8. Critères d’évaluation 
 
Pondération interne du module CS223 :  

- Mise en situation/pratique :  80%   
- Cahier didactique  :                         20% (dont 20% pour la forme et 80% pour le 

fond) 
 
Accès de plein droit aux évaluations si le candidat obtient 50% minimum au sein 
module CS223  
OU 
Accès possible, après délibération, si le candidat obtient un échec faible fixé à 9/20 au 
sein du module CS223 

6. Type et forme et modalité d'évaluation
Oui Non

√

TFF Activités Moodle 

√ (gri l le d'évaluation 
continue)

√ (cahier didactique)
Modalité.s

Mise en situation Etude de cas Démonstration Q. ouvertes Cahier de travail

Forme.s
Orale Ecrite Pratique

Portfolio

Sur LMS Moodle

√ (carnet didactique) √

Type.s
Formative Sommative Certificative

√

Module évalué 

Champs 
(dominant)

Savoirs - Connaissances Savoir-faire (méthodo., péda., dida., tech.,…) Savoir-faire comportemental (savoir-être)

√ √ √

7. Charge théorique de travail

0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

Evaluation
SAVOIRS - CONNAISSANCES

0:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIRS - CONNAISSANCES

15
:0

0

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

12:30 0:00 2:30 15:00

Apprentissage
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9. Pondération 
 

 
 

10. Relations avec d’autres modules du parcours de formation 
 

 
 

11. Normes d’encadrement et de matériel 
 

 
 

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants 
 

 
 

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module 
de plein droit 

 

 

9. Pondération
Pondération de ce module dans la thématique Pondération du volet technique dans le cursus 

50% 50%

10. Relations avec d'autres modules du parcours de formation 
Code * / ** / *** Intitulé du module (CS) Code * / ** / ***Intitulé du module (CG)

Principes méthodologiques du perfectionnement et de 
l’entraînement

CG222 * Méthodologie de la correction technique dans 
l’apprentissage des nages

CS222
*

Introduction à l’analyse du mouvement et du geste sportif CG234 *,
Approfondissement de la biomécanique

CS231
**

Technique et éducatifs de nages
CS233

**

Gestion relationnelle : Entraineur - Nageur - Parents
CS251

*

Théorie de déviations techniques et correctives 
CS234

**

Principes méthodologiques d'un enseignement en milieu 
aquatique pour concevoir une séance et une séquence 

 d’apprenƟssage.
CS232

***

11. Normes d'encadrement et de matériel

LMS Moodle / Accès à la 
plateforme

/

Encadrement
Maximum 1 formateur pour maximum 4 duo de candidats
Organisation avec public cible : Maximum 4 candidats pour minimum 5 apprenants

Matériel Une piscine (totale ou partielle)/Une classe adaptée au nombre de candidat/Matériel pédagogique (Planche, Pull, …)

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants
Titre.s / Qualification.s ET/OU expériences utiles à la fonction

Un Aide-Moniteur et/ou un Moniteur Adeps justifiant d’une expérience utile dans le domaine.

MSEd. en Natation avec expertise F.C.

Être "expert" justifiant de connaissances particulièrement pointues dans le domaine technique pour donner ponctuellement cours au niveau d'intervention.

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de plein droit

Niveau 2 ou 3 en Natation (ancienne mouture) Illimité

IllimitéM.S. Initiateur en activités aquatiques « Option Natation Sportive »

Année de délivranceIntitulé
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1. Code & Titre du module 
 

 
 

2. Résumé/présentation 
 
Les facteurs de l’efficacité propulsive en natation appliquée aux nages codifiées et son 
économie de nage sur base des fondamentaux régissant le milieu aquatique. 
 

3. Concepts/mots-clés (max 10) 
 

 
4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des 

apprentissages (RAA)  
 

 
 
 

5. Modalité et ressources d’enseignement 
 

 
 
 
 
 
 
 

1. Code et titre du module
CS231

Approfondissement de la Biomécanique

3. Concepts / Mots-clés
Efficacité propulsive, 
économie de nage, 
biomécanique

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des apprentissages (RAA)

1 2 3 4 1 2 3 4

Macro

Micro

Comprendre les notions d'économie de nage lié à la biomécanique √ √

Définir les facteurs d'efficacité propulsive en natation de compétition √ √

Résultats d'Acquis d'Apprentissage (RAA) 
Niveau taxonomique 

des savoirs
Niveau taxonomique 

des compétences

Connaitre et comprendre les principes de la biomécanique liés à la natation de compétition √ √

5. Modalités et ressources d'enseignement

Ressources
Activités Moodle PAO (PPT, Genially,…) Cahier de ressources Cahier de travail Bloc notes Portfolio Livre, revue, article, …

√

√ √

Modalités
Présentiel classe Présentiel terrain Présentiel colloque et a. Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Autre 
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6. Type et forme et modalité d’évaluation 
 

 
 

7. Charge théorique de travail 
 

 
 

8. Critères d’évaluation 
 
Evaluation intégrée. Obtenir 50% minimum de l’ensemble des modules de la thématique 3 au 
sein du Volet Technique de nages  (ORAL). 
 

9. Pondération 
 

 
 
 
 

6. Type et forme et modalité d'évaluation
Oui Non

√

TFF Activités Moodle 

√ (Formatif : 
CS222 + CS223)

√ (oral/analyse vidéo) √ (formatif)
Modalité.s

Mise en situation Etude de cas Démonstration Q. ouvertes Cahier de travail

Forme.s
Orale Ecrite Pratique

Portfolio

Sur LMS Moodle

√ (Certificatif) √ (Formatif) √ (Formatif)

Type.s
Formative Sommative Certificative

√ √

Module évalué 

Champs 
(dominant)

Savoirs - Connaissances Savoir-faire (méthodo., péda., dida., tech.,…) Savoir-faire comportemental (savoir-être)

√ √

7. Charge théorique de travail

0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

Evaluation
SAVOIRS - CONNAISSANCES

0:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIRS - CONNAISSANCES

4:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 4:00 4:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

Apprentissage

9. Pondération
Pondération de ce module dans la thématique Pondération du volet technique dans le cursus 

Intégrer au CS234 (Oral) 50%
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10. Relations avec d’autres modules du parcours de formation 
 

 
 

11. Normes d’encadrement et de matériel 
 

 
 

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants 
 

 
 

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de 
plein droit 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. Relations avec d'autres modules du parcours de formation 
Code * / ** / *** Intitulé du module (CS) Code * / ** / ***Intitulé du module (CG)

Définition des facteurs de la performance sportive CG231 *
Principes méthodologiques d'un enseignement en milieu 
aquatique pour concevoir une séance et une séquence 

 d’apprenƟssage.

CS232 **

Introduction à l ’a nal yse  du mouvement et du geste sporti f CG234 * Physiologie appliquée à la natation CS235 *

11. Normes d'encadrement et de matériel

LMS Moodle / Accès à la 
plateforme

Codes personnels

Encadrement Expert matière, tuteur/gestionnaire administratif

Matériel Matériel de bureautique

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants
Titre.s / Qualification.s ET/OU expériences utiles à la fonction

Néant - Plateforme LMS

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de plein droit

Illimité

Année de délivrance

Niveau 2 ou 3 en Natation (ancienne mouture)

Intitulé
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1. Code & Titre du module 
 

 
 

2. Résumé/présentation 
 
Gestion des facteurs environnementaux (bruits, froids, nombres d'apprenants,…) 
Concevoir de manière évolutive et adaptée une séance ainsi qu’une séquence 
d’apprentissage 
 

3. Concepts/mots-clés (max 10) 
 

 
4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des 

apprentissages (RAA)  
 

 
 

5. Modalité et ressources d’enseignement 
 

 

1. Code et titre du module
CS232

Principes méthodologiques d'un enseignement en milieu aquatique 
 pour concevoir une séance et une séquence d’apprenƟssage.

3. Concepts / Mots-clés
Didactique, Matériel 
d’apprentissage, Etape de 
l’apprentissage global.

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des apprentissages (RAA)

1 2 3 4 1 2 3 4

Résultats d'Acquis d'Apprentissage (RAA) 
Niveau taxonomique 

des savoirs
Niveau taxonomique 

des compétences

Macro
Maitriser la conception d'une séance et d'une séquence d'apprentissage pour l'approche globale d'activités en 
milieu aquatique

√ √

Maitriser l’élaboration et l’articulation d‘une séquence d’apprentissage au regard des spécificités du milieu 
aquatique et du niveau de l’apprenant

√ √

Maitriser l’élaboration et l’articulation d‘une séance d’apprentissage des nages globales au regard des spécificités 
du milieu aquatique et du niveau de l’apprenant (y compris les différentes aides possibles)

√ √

Comprendre et savoir utiliser les principes d'une pédagogie active √ √

Micro

5. Modalités et ressources d'enseignement

√
Modalités

Présentiel classe Présentiel terrain Présentiel colloque et a. Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Autre 

Ressources
Activités Moodle PAO (PPT, Genially,…) Cahier de ressources Cahier de travail Bloc notes Portfolio Livre, revue, article, …

√ √
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6. Type et forme et modalité d’évaluation 
 

 
 

7. Charge théorique de travail 
 

 
 

8. Critères d’évaluation 
 
Evaluation intégrée au sein du module CS223 (stage) 
 

9. Pondération 
 

 
 
 
 

6. Type et forme et modalité d'évaluation
Oui Non

√

√

Type.s
Formative Sommative Certificative

√ √

Forme.s
Orale Ecrite Pratique Sur LMS Moodle

√ (Certificatif CS223) √ (Certificatif CS223) √ (Formatif)

Module évalué 

Champs 
(dominant)

Savoirs - Connaissances Savoir-faire (méthodo., péda., dida., tech.,…) Savoir-faire comportemental (savoir-être)

√

Portfolio TFF Activités Moodle 

√ (Certificatif : CS223)
√ (Certificatif : carnet 

didactique)

Mise en situation Etude de cas Démonstration Q. ouvertes Cahier de travai l

√ (Formatif)
Modalité.s

7. Charge théorique de travail

6:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00

Apprentissage
SAVOIRS - CONNAISSANCES

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

0:00 0:00 0:00 0:00

Evaluation
SAVOIRS - CONNAISSANCES

6:00 6:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

9. Pondération
Pondération de ce module dans la thématique Pondération du volet technique dans le cursus 

Intégré au CS223 (stage) 50%



 

 

51 CdCh_MSIn_FFBN_Activités aquatiques – Option Natation Sportive_V3.0 

20240905 

10. Relations avec d’autres modules du parcours de formation 
 

 
 

11. Normes d’encadrement et de matériel 
 

 
 

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants 
 

 
 

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de 
plein droit 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. Relations avec d'autres modules du parcours de formation 

Stage de perfectionnement des techniques de nages
CS223

***

Principes méthodologiques d'un enseignement en milieu 
aquatique pour

concevoir une séance et une séquence d’apprentissage.

CS133

***
Méthodologie dans l’apprentissage des techniques de 

nages
CS221

***

Code * / ** / *** Intitulé du module (CS) Code * / ** / ***Intitulé du module (CG)

Un support à l 'activité physique "la machine humaine" CG132 * Théorie didactique CS131 ***

Techniques et éducatifs de nages
CS233

*

11. Normes d'encadrement et de matériel

LMS Moodle / Accès à la 
plateforme

Codes personnels

Encadrement Expert matière, tuteur/gestionnaire administratif

Matériel Matériel de bureautique

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants
Titre.s / Qualification.s ET/OU expériences utiles à la fonction

Néant - Plateforme LMS

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de plein droit

Illimité

IllimitéM.S. Initiateur en activités aquatiques « Option Natation Sportive »

Année de délivrance

Niveau 2 ou 3 en Natation (ancienne mouture)

Intitulé
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1. Code & Titre du module 
 

 
 

2. Résumé/présentation 
 
Description complète avec démonstration à sec par phase de mouvement des quatre 
techniques de nage ainsi que de leur coordination et synchronisation. Cette description 
technique comprend également les différents virages et départs utilisés en natation de 
compétition. 
Description et mise en situation d’une palette non exhaustive des éducatifs de nage et leurs 
analyses (avantages et inconvénients) 
 

3. Concepts/mots-clés (max 10) 
 

 
4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des 

apprentissages (RAA)  
 

 
 

5. Modalité et ressources d’enseignement 
 

 

1. Code et titre du module
CS233

Techniques et éducatifs de nages

3. Concepts / Mots-clés
Technique de nages 
codifiées, technique de 
virages, technique de 
départs, éducatifs de 
perfectionnement.

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des apprentissages (RAA)

1 2 3 4 1 2 3 4

Résultats d'Acquis d'Apprentissage (RAA) 
Niveau taxonomique 

des savoirs
Niveau taxonomique 

des compétences

Macro Maîtriser les référentiels des techniques des nages codifiées et leurs éducatifs de perfectionnement √ √

Décrire, savoir expliquer et démontrer les différents éducatifs lié au perfectionnement de la natation de compétition 
(nages, départs, virages).

√ √

Décrire, savoir expliquer et démontrer les 4 techniques de nages codifiées, virages et départs associés √ √

Percevoir par le vécu les avantages et les inconvénients d’éducatifs de perfectionnement √ √

Micro

5. Modalités et ressources d'enseignement

√ √
Modalités

Présentiel classe Présentiel terrain Présentiel colloque et a. Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Autre 

√

Ressources
Activités Moodle PAO (PPT, Genially,…) Cahier de ressources Cahier de travail Bloc notes Portfolio Livre, revue, article, …

√ √ X √
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6. Type et forme et modalité d’évaluation 
 

 
 

7. Charge théorique de travail 
 

 
 

8. Critères d’évaluation 
 
Evaluation intégrée. Obtenir 50% minimum de l’ensemble des modules de la thématique 3 au 
sein du Volet Technique de nages  (ORAL). 
 

9. Pondération 
 

 
 
 
 

6. Type et forme et modalité d'évaluation
Oui Non

√

√

Type.s
Formative Sommative Certificative

√ √

Forme.s
Orale Ecrite Pratique Sur LMS Moodle

√ (Certificatif CS234) √ (Certificati f CS223) √ (Formatif)

Module évalué 

Champs 
(dominant)

Savoirs - Connaissances Savoir-faire (méthodo., péda., dida., tech.,…) Savoir-faire comportemental (savoir-être)

√

Portfolio TFF Activités Moodle 

√ (Certificatif : CS223) √ (Certificatif CS234)

Mise en situation Etude de cas Démonstration Q. ouvertes Cahier de travail

√ (Formatif)
Modalité.s

7. Charge théorique de travail

0:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Apprentissage
SAVOIRS - CONNAISSANCES

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

6:00 0:00 0:00 6:00

Evaluation
SAVOIRS - CONNAISSANCES

8:00 8:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

14
:0

0

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00

9. Pondération
Pondération de ce module dans la thématique Pondération du volet technique dans le cursus 

Intégrer au CS234 (Oral) 50%



 

 

54 CdCh_MSIn_FFBN_Activités aquatiques – Option Natation Sportive_V3.0 

20240905 

10. Relations avec d’autres modules du parcours de formation 
 

 
 

11. Normes d’encadrement et de matériel 
 

 
 

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants 
 

 
 

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de 
plein droit 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

10. Relations avec d'autres modules du parcours de formation 

Approfondissement de la Biomécanique CS231 **

Théorie de déviations techniques et correctives CS234 **

Code * / ** / *** Intitulé du module (CS) Code * / ** / ***Intitulé du module (CG)

Introduction à  l ’analys e du mouvement et du ges te sporti f CG234 *
Principes méthodologiques d'un enseignement en milieu 
aquatique pour concevoir une séance et une séquence 

 d’apprenƟssage.
CS232

**

11. Normes d'encadrement et de matériel

LMS Moodle / Accès à la 
plateforme

Codes personnels

Encadrement
Expert matière, tuteur/gestionnaire administratif
1 formateur pour 24 candidats maximum

Matériel
Matériel de bureautique
1 classe adaptée avec projecteur et écran
1 piscine de 25m

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants
Titre.s / Qualification.s ET/OU expériences utiles à la fonction

Un Aide-Moniteur et/ou un Moniteur Adeps justifiant d’une expérience utile dans le domaine.

MSEd. en Natation avec expertise F.C.

Être "expert" justifiant de connaissances particulièrement pointues dans le domaine technique pour donner ponctuellement cours au niveau d'intervention.

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de plein droit

Niveau 2 ou 3 en Natation (ancienne mouture) Illimité

IllimitéM.S. Initiateur en activités aquatiques « Option Natation Sportive »

Année de délivranceIntitulé
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• Code & Titre du module 
 

 
 

• Résumé/présentation 
 
Etude des principales déviations techniques du papillon, du dos, de la brasse et du crawl. 
Etude des principales déviations techniques des virages et départs utilisés en natation de 
compétition. 
Processus d’analyse et d’élaboration de la stratégie de correction (Observation – Traitement 
de l’information – Séquence de correction – Intervention) 
 

• Concepts/mots-clés (max 10) 
 

 
 

• Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des 
apprentissages (RAA)  

 

 
 

• Modalité et ressources d’enseignement 
 

 
 
 
 

1. Code et titre du module
CS234

Théorie de déviations techniques et correctives

3. Concepts / Mots-clés
déviations techniques, 
correction techniques, 
stratégie de correction.

4. Savoirs - connaissances / compétences: résultats attendus au terme des apprentissages (RAA)

1 2 3 4 1 2 3 4

Résultats d'Acquis d'Apprentissage (RAA) 
Niveau taxonomique 

des savoirs
Niveau taxonomique 

des compétences

Macro Observer, analyser et élaborer une stratégie d’intervention correctrice √ √

Connaitre et comprendre les actions correctrices √ √

Connaitre et comprendre les déviations techniques √ √

Micro

5. Modalités et ressources d'enseignement

Modalités
Présentiel classe Présentiel terrain Présentiel colloque et a. Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Autre 

√

Ressources
Activités Moodle PAO (PPT, Genially,…) Cahier de ressources Cahier de travail Bloc notes Portfolio Livre, revue, article, …

X √
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• Type et forme et modalité d’évaluation 
 

 
 

• Charge théorique de travail 
 

 
 

• Critères d’évaluation 
 
Evaluation intégrée. Obtenir 50% minimum à l’épreuve orale intégrant les différents modules 
de la thématique 3 au sein du Volet Technique de nages (Oral). 
 

• Pondération 
 

 
 
 
 

6. Type et forme et modalité d'évaluation
Oui Non

√

√

Type.s
Formative Sommative Certificative

√

Forme.s
Orale Ecrite Pratique Sur LMS Moodle

√ (Certificatif CS234) √ (Certificatif CS223)

Module évalué 

Champs 
(dominant)

Savoirs - Connaissances Savoir-faire (méthodo., péda., dida., tech.,…) Savoir-faire comportemental (savoir-être)

√

Portfolio TFF Activités Moodle 

√ (Certificatif : CS223) √ (Certificatif CS234)

Mise en situation Etude de cas Démonstration Q. ouvertes Cahier de travail

Modalité.s

7. Charge théorique de travail

8:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

8:00 0:00

Apprentissage
SAVOIRS - CONNAISSANCES

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

0:00 0:00 0:00 0:00

0:00 0:00 0:00 0:00

Evaluation
SAVOIRS - CONNAISSANCES

0:00 8:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

1:
00

Présentiel  Distanciel synchrone Distanciel asynchrone Total

1:00 0:00 0:00 1:00

SAVOIR-FAIRE (méthodologique, pédagogique, didactique, technique,…)… VERS LE SAVOIR-FAIRE FAIRE

9. Pondération
Pondération de ce module dans la thématique Pondération du volet technique dans le cursus 

50% 50%
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• Relations avec d’autres modules du parcours de formation 
 

 
 

• Normes d’encadrement et de matériel 
 

 
 

• Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants 
. 

 
 

• Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de 
plein droit 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. Relations avec d'autres modules du parcours de formation 

Définition des facteurs de la performance sportive CG231 * Techniques et éducatifs de nages CS233 ***

Code * / ** / *** Intitulé du module (CS) Code * / ** / ***Intitulé du module (CG)

Introduction à l ’analyse du mouvement et du geste sportif CG234 * Approfondissement de la Biomécanique CS231 **

11. Normes d'encadrement et de matériel

LMS Moodle / Accès à la 
plateforme

/

Encadrement 1 formateur pour 24 candidats maximum

Matériel 1 classe adaptée avec projecteur et écran

12. Qualifications et/ou expériences utiles exigées pour les intervenants
Titre.s / Qualification.s ET/OU expériences utiles à la fonction

Un Aide-Moniteur et/ou un Moniteur Adeps justifiant d’une expérience utile dans le domaine.

MSEd. en Natation avec expertise F.C.

Être "expert" justifiant de connaissances particulièrement pointues dans le domaine technique pour donner ponctuellement cours au niveau d'intervention.

13. Diplômes, brevets, certifications donnant droit à une dispense totale du module de plein droit

Niveau 2 ou 3 en Natation (ancienne mouture) Illimité

IllimitéM.S. Initiateur en activités aquatiques « Option Natation Sportive »

Année de délivranceIntitulé



 

 

58 CdCh_MSIn_FFBN_Activités aquatiques – Option Natation Sportive_V3.0 

20240905 

4.2. Tableau synthèse des pondérations modules vs thématiques et 
thématiques vs cursus MS Initiateur en activités aquatiques 
 

4.2.1. Pondération « Accès à l’examen » 
 

 
 
 

4.2.2. Détails de la pondération de la formation 
 
Volet technique : 
 
o Au travers la pondération interne du module CS223 : 50% 
 

- Mise en situation/pratique : 80%   
- Cahier didactique :  20%  

o 20% pour la forme  
o 80% pour le fond 

 
Accès de plein droit aux évaluations si le candidat obtient 50% minimum au sein 
module CS223  
OU 
Accès possible, après délibération, si le candidat obtient un échec faible fixé à 9/20 au 
sein du module CS223 

 
o Au travers de la pondération de l’épreuve orale (examen) : 50% 

 
- Evaluation intégrée des thématiques 2 et 3.  
- Obtenir 50% minimum à l’épreuve orale intégrant les différents modules de la 

thématique 3 au sein du Volet Technique de nages.    
 
 
 

Pondération du module dans 
la thématique

Pondération de 
la thématique 
dans le cursus 
de formation

CS222
Méthodologie de la correction technique dans  l ’a pprenti ss age des 
nages Non évalué

CS223 Stage de perfecti onnement des  techniques  de nages 50%

CS231 Approfondiss ement de la Biomécanique Intégrer au CS234 (Oral)

CS232
Principes  méthodologiques  d'un enseignement en mi l ieu a quatique 

 pour concevoi r une séance et une séquence d’apprenƟssage.
Intégré au CS223 (stage)

CS233 Techniques  et éducati fs  de nages Intégrer au CS234 (Oral)

CS234 Théorie de dévia tions  techniques  et correctives 50%

V
O

LE
T 

TE
CH

N
IQ

U
E

50%

Synthèse des pondérations modules vs thématiques & thématiques vs cursus

Code et titre du module
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5. RÉFÉRENTIEL FORMATION : DESCRIPTION DU 
PROGRAMME DES CONTENUS DES STAGES 
PÉDAGOGIQUES 

 
Ce chapitre répond à l’Art. 38 § 4 du décret du 03 mai 2019, au point 5 (la description des 
programmes et contenus des stages). 
 

5.1. Volet Technique 
 

5.1.1. Présentation du (des) stage(s) – CS223  
 

 Le stage est intégré et planifié dans la formation (CS223) 
 

 Séances d’enseignement avec des groupes d’enfants de compétition (8-12 ans) mettant en 
application la théorie du perfectionnement technique.  

 
 Le candidat devra construire, conduire, évaluer et réguler une séquence de perfectionnement 

technique.  
 

 Encadrement d’un cycle de séance à objectif « perfectionnement technique ».  
 

 Analyser la situation au regard des deux statuts et de la théorie du module 1, 2, 3 et 4 de la 
thématique 3 du volet technique de nages.      

 
 Les stagiaires auront la direction du groupe durant le stage sous la supervision des Maîtres de 

stage/Formateur. 
 

 Chaque stagiaire participe à l’élaboration et l’analyse de toutes les séances. Il enseigne seul au 
minimum à deux reprises. 

 
 Assurance RC pour le stagiaire et maître de stage : 

o Le stagiaire est assuré via la FFBN 
o Le maître de stage/Formateur est assuré via sa propre assurance 
o Enfant d’un club de la FFBN est assuré via la FFBN 
 

 Les prestations réalisées lors du stage (stagiaire) sont réalisées à titre gracieux. 
 
 Les prestations réalisées lors du stage (Maître de Stage) sont réalisées à titre gracieux ou non 

(à la discrétion de la Fédération). 
 

 Un cahier didactique est réalisé (en un seul fichier sous format électronique) et évalué à l’issue 
du stage de technique (CS223)  
 

 La structure du carnet didactique doit respecter le canevas (cf annexe) imposé par la FFBN aussi 
bien pour la structure du cahier que le format des séances. 
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 Les préparations de séances réalisées par les candidats devront être transmises sous format 
électronique, en un seul fichier et communiquée par mail ou déposée sur la plateforme LMS 
dans les délais impartis par le chargé de cours/Maître de stage. 

 
 La validation du stage est une condition d’accès à l’examen en 1ère et seconde session. 

 
 La présence au stage est obligatoire sauf cas exceptionnel justifié impérativement d’une 

justification médicale, d’une attestation officielle justifiant l’absence ou cas de force majeur 
(exemple : emploi, accident,…). Toutefois, deux cas possibles, en cas d’absence justifiée : 

 
o Le module ne sera validé que si le candidat est présent à 80% du nombre d’heure total 

de ce stage.  
o Moins de 80% de présences, dès lors le candidat devra s’inscrire auprès d’un stage sous 

la tutelle d’un maître de stage reconnu par l’opérateur de formation. Toutefois le stage 
devra être réalisé avant la date d’examen de première session de la formation en cours 
sous peine d’être ajourné sur le volet de technique de nages. 
 
Attention, dans les deux cas : 
Toute justification d’absence doit être communiquée au plus tard le jour de l’absence 
effective et avant l’heure d’entrée en fonction 
Toute justification d’absence doit être communiquée au siège de la FFBN par voie 
postale ou courrier électronique au plus tard 48h après l’absence. 

 
• Un candidat peut se voir refuser la poursuite de son stage CS223 (ajourné en première session, 

refusé en seconde session) si après un avertissement communiqué par mail : 
• Si le candidat ne communique pas ses préparations aux normes formulées dans le délai 

notifié par le formateur via la plateforme et/ou par mail. 
• Si le candidat se présente sans préparation conforme aux normes formulées le jour de la 

séance 
• Le candidat ne répond pas aux exigences minimums de « respect de l’autre, savoir vivre » 

au regard de la grille d’évaluation pratique du volet technique (cf 4.0.5) 
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5.1.2. Dossier de stage : Cahier didactique  
 

5.1.2.1. Signalétiques 

 
La fiche signalétique du candidat et de la formation reprend les coordonnées du 
stagiaire, coordonnées du lieu de stage, coordonnées et niveau de qualification du 
Maître de Stage, domaine d’intervention du stage, calendrier, description et niveau du 
groupe, nombre d'heures, libellé de toutes les séances réalisées en fonction des séances 
types vues au cours de la formation, milieu dans lequel le stagiaire a évolué, le public 
cible, …). 

 
5.1.2.2. Cahier didactique  

 Pour le cahier didactique, les critères de formalisations sont définis par partie et en lien avec les 
tâches réalisées ou programmées. Le formateur précise le contenu du cahier didactique en lien 
avec le contenu et l’évolution du cours. 

 Le cahier didactique doit prendre la forme d’un fichier informatique unique que le candidat doit 
avoir en permanence avec lui. Ce fichier doit être structuré par section.  

 Le cahier didactique doit être remis à l’issue de la dernière séance du stage de 
perfectionnement technique (TH2 Mod3). 

 
Le cahier didactique est structuré de la manière suivante :  

 
Section 1 : Fiche signalétique du candidat et de la formation : (Cf. 5.1.2.1) 
 
Section 2 : Observation de départ du niveau technique des nageurs 
Contenu de la séance initiale ayant pour objectif le bilan technique des différents nageurs. 
Observer le nageur afin de repérer les déviations techniques 
Inventaire des déviations techniques 
 
Section 3 : Analyse de l’observation et établir une stratégie de correction 

 Analyse du niveau des nageurs : Analyser ces déviations en termes d’importance, 
origine, conséquence sur une autre déviation  

 Se poser des questions 
 Etablir stratégie de correction : Etablir une priorité et justifier. Définir une 

stratégie. 
 Planification et organisation des séances (moins la 1ère séance d’observation) aux 

déviations techniques observées 
 
Section 4 : Construction, élaboration et régulation de chaque séance 
 Construire et élaborer le contenu de séance en respectant le canevas imposé par la FFBN 

 Formaliser les effets de chacune des tâches proposées (positif ou négatif) 
 Elaborer le bilan de la séance : 

o Analyse des progrès technique des nageurs par le(s) candidat(s) 
o Donner des pistes de régulation au vu de la séance réalisée. 

 
Section 5 : Regard réflexif 

 Regard personnel sur l’ensemble des actions menées durant le stage : Points forts, 
points faibles, points à améliorer 
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5.1.2.3. Rapport de stage 

Le stage sera évalué via la grille d’évaluation théorique et pratique du volet technique (cf. 
4.0.5.) 

 

5.1.3. Règles concernant les Maîtres de Stages 
 

o Le stage s’effectue dans le cadre d’une organisation FFBN. En cas de seconde session ou 
d’absence, le stage peut être réalisé en club via un maitre de stage. 

o Le ou les maître(s) de stage/Formateur(s) est (sont) validés par l’opérateur de formation et/ou 
le Conseiller Pédagogique en fonction des qualifications et/ou, le cas échéant, l'expérience utile 
exigée des intervenants (voir point y relatif). Cette liste sera validée en CP Mixte. C’est 
uniquement et exclusivement auprès de ces personnes que le candidat peut réaliser son stage 

o Pendant le stage le candidat est placé sous la responsabilité du Maître de Stage. 
o Inadéquation possible si le Maître de stage est l'entraîneur du stagiaire. 
o Communiquer régulièrement leurs remarques et de conseiller le stagiaire tant oralement que 

par le biais de l'évaluation écrite (grille d’évaluation). 
o Le maître de stage/Formateur à l’issue de la dernière séance du stage récupère le cahier 

didactique (sous format électronique) et transmet ce dernier (ou dépose sur la plateforme LMS) 
avec son évaluation à l’opérateur de formation dans un délai de 5 jours ouvrable à dater du 
dernier jour de stage. 

o Sur base de justifications formelles, le Maître de stage/Formateur peut-être "imposé" au 
candidat, par l’opérateur de formation et/ou le Conseiller Pédagogique. 

 

5.1.4. Acceptation potentielle des Maîtres de Stages 
 

o Exercer cette fonction en accord avec l’opérateur de formation. 
o Offrir des heures de cours, des programmes, des objectifs, des contenus et un public propice à 

l’acquisition progressive de compétences par le stagiaire et en adéquation avec ses champs de 
qualification. 

o Intégrer le stagiaire à l’équipe des cadres du dispositif de formation. 
o Encadrer personnellement le (la) stagiaire lors des temps de guidance, d’observation et 

d’évaluation. 
o Accomplir, dans les meilleurs délais, les tâches administratives à l’égard de l’opérateur de 

formation. 
o Dialoguer avec le responsable des formations de cadres de l’opérateur de formation, chaque 

fois que nécessaire. 
o Accueillir la visite éventuelle d’un superviseur des formations de cadres (Opérateur de 

formation et/ou AG Sport). 
o Impliquer activement le stagiaire dans la conduite des cours faisant l'objet du stage. 
o Communiquer régulièrement leurs remarques et de conseiller le stagiaire tant oralement que 

par le biais de l'évaluation écrite (grille d’évaluation). 
o Possibilité pour le maître de stage désigné de refuser la mission 
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5.1.5. Endroits et niveaux de Stages 
 
Le stage s’effectue dans le cadre d’une organisation FFBN. En cas de seconde session ou d’absence, le 
stage peut être réalisé en club via un maitre de stage sur base d’un dossier de demande à l’opérateur 
de formation : 

 Confirmation d'autorisation de stage donnée au stagiaire, par l’opérateur de formation, le 
Conseiller Pédagogique et/ou la Commission Pédagogique Mixte. 

 Le stage proposé ou choisi doit toujours être en adéquation parfaite avec le niveau de 
compétence pour lequel le candidat a suivi une formation. 

 Stage didactique à réaliser dans une structure "neutre" par rapport au stagiaire 
 

5.1.6. Evaluation du stage et du cahier de stage 
 
L’évaluation du stage est effectuée par le maître de stage/Formateur. 
 
Le stage sera évalué via la grille d’évaluation théorique et pratique du volet technique (cf. 
4.0.5.) 
 
Pondération interne de l’évaluation du module CS223 : 
 

 L’évaluation continue sur le terrain est de 80% : elle est effectuée par le maître de 
stage/Formateur sur base de la grille d’évaluation fournit par l’opérateur de formation. 

 
 L’évaluation du cahier didactique est de 20% : elle est effectuée par le maître de 

stage/Formateur. 
Le détail de la pondération du cahier didactique : 

o Forme = 20% 
o Fond : Choix des tâches, pertinence de l’analyse, qualité de l’argumentation et du 

regard réflexif = 80% 
 
Seconde session (même pondération interne). 
 
En cas de seconde session, le stage peut être réalisé au sein d’un club dans un délai de 18 mois à partir 
de la décision de délibération stage. 
 
La validation stage est une condition d’accès à l’examen en 1ère et seconde session. 
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6. RÉFÉRENTIEL « ÉVALUATION » : DESCRIPTION DES 
MODALITÉS D’ÉVALUATION  

 
Ce chapitre répond à l’Art. 38 §4. Du décret du 3 mai 2019, au point 6 (la description des 
modalités d’évaluation). 
 

6.1. Délai d’organisation des évaluations 
 
La session d’évaluation pour les candidats doit s’effectuer dans les 3 mois après la fin de la 
formation. 
 

6.2. Conditions d’accès aux évaluations et conséquences d’un non-
respect 

 
Les critères aux évaluations sont : 

 la réussite de la formation MSIn. A.A., 
 le paiement effectif des droits d’inscription,  
 le respect du pourcentage de présence.  

 
6.2.1. Présences au cours 

 
La présence aux cours de la thématique 2 (Didactique et méthodologie) est obligatoire sauf 
cas exceptionnel justifié impérativement d’une justification médicale, d’une attestation 
officielle justifiant l’absence ou cas de force majeur (exemple : emploi, accident,…).  

- Toute justification d’absence doit être communiquée au formateur au plus tard le jour 
de l’absence effective et avant l’heure d’entrée en fonction 

- Toute justification d’absence doit être communiquée au siège de la FFBN par voie 
postale ou courrier électronique au plus tard 48h après l’absence. 
 

En cas d’absence justifiée : 
 

- Le module sera toutefois validé si le candidat est présent à 80% du nombre d’heure 
total de cette thématique 2. 

- Le module complet devra être à nouveau suivi dans le cadre d’une nouvelle formation 
si le candidat n’atteint pas 80% de présence. 
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6.2.2. Autres modalités 
 
6.2.2.1. Exclusion du candidat 

 
 Un candidat peut se voir refuser la poursuite de son stage CS223 (ajourné en première session, 

refusé en seconde session) si après un avertissement communiqué par mail : 
 Si le candidat ne communique pas ses préparations aux normes formulées dans le délai 

notifié par le formateur via la plateforme et/ou par mail. 
 Si le candidat se présente sans préparation conforme aux normes formulées le jour de la 

séance 
 Le candidat ne répond pas aux exigences minimums de « respect de l’autre, savoir vivre » 

au regard de la grille d’évaluation pratique du volet technique (cf 4.0.5) 
 

6.3. Publicité des accès aux évaluations 
 

o Convocation systématique des candidats admissibles aux évaluations par voie officielle 
écrite (courrier postal ou électronique), par le biais de l’opérateur de formation. 

o Information systématique des candidats non admissibles aux évaluations (abandon, 
échec pratique, didactique, absences, …) par voie officielle écrite (courrier postal ou 
électronique) par le biais de l’opérateur de formation, la Commission Pédagogique 
Mixte et/ou par le Conseiller Pédagogique.  

 

6.4. Publicité des modalités lors d’absences aux évaluations 
 

o Toute absence aux évaluations est notée par le(s) ou la chargé(s) de cours ou encore les 
membres du jury et est transmise à l’opérateur de formation. 

o Toute justification d’absence doit être communiquée au siège de l’opérateur de 
formation par voie postale ou courrier électronique. 

o Toute justification d’absence doit être communiquée au plus tard le jour avant 
l’absence effective. 

o Si l’absence est non justifiée, le candidat est considéré comme absent, le candidat est 
donc ajourné en seconde session d’évaluation. 

o Si l’absence est justifiée, le candidat ne perd pas sa session, elle est reportée à une date 
ultérieure fixée par l’opérateur de formation.  

o Un seul report possible même justifié. 
o La légitimité du motif est appréciée par l’opérateur de formation (le certificat médical 

ou le certificat de décès d’un parent proche, l’impossibilité de se libérer d’une activité 
professionnelle – attestation de l’employeur faisant foi - sont, en tout cas, considérés 
comme motif légitime). 

o Le candidat arrivant tardivement et sans motif légitime peut se voir refuser l’entrée à 
l’évaluation par le membre du personnel en charge de la surveillance de celle-ci. 

o Si le candidat est admis à présenter l’évaluation, son arrivée tardive à un examen écrit 
sans motif légitime ne lui donne pas automatiquement droit à la durée totale prévue 
initialement pour la réalisation de l’évaluation. 
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6.5. Nombre de sessions d’évaluation  
 
L’examen comprend deux sessions d’évaluations avec, pour chaque session, un jury de 
délibération constitué d’un minimum (cf constitution du jury) de personnes reconnues par la 
Commission Pédagogique Mixte. 

 
Une première session sanctionne la formation dispensée.  
 
Une seconde session est organisée pour les candidats qui n’auront pas satisfait aux exigences 
lors de la première session. Les matières à présenter sont actées au Procès-Verbal de 
délibération de la première session.   
 
 

6.6. Constitution du Jury d’évaluation 
 
La constitution du jury est avalisée par le Conseiller Pédagogique et/ou la Commission Pédagogique 
Mixte.  
 
Le jury est composé de minimum : 
 

 Un membre désigné par la Fédération et avec voix délibérative 
 Du Conseiller Pédagogique de la D.G. des sports ou de son représentant (adjoint) et 

avec voix délibérative 
 D’un ou plusieurs experts désignés par la Commission Pédagogique Mixte et avec voix 

délibérative 
 D’un ou plusieurs chargés de cours intervenants lors des sessions évaluées et avec une 

voix délibérative 
 

6.7. Décisions et délibérations du jury d’évaluation (Procès-Verbal) 
 
Un Président de jury est désigné pour chaque session d’examen. Il peut s’agir du représentant du 
service Formation des cadres de la DG Sport, du Conseiller Pédagogique, d’une personne issue des 
membres du jury d’examen. 
 
Sur base des évaluations que le candidat a obtenues aux différentes épreuves, le Président du jury a 
une voix prépondérante en cas d’égalité lors d’un vote pour toute décision de délibération. 
 
Un secrétaire représentant l’opérateur de formation est désigné par les membres du jury d’examen. 
 
Chaque candidat inscrit aux sessions d’examens est systématiquement délibéré. 
 
Toutes les décisions du jury sont actées et motivées dans un Procès-Verbal (PV) de délibération. 
 
Ce PV est signé par l’intégralité du jury présent aux examens. Il est envoyé à la DG Sport (document 
papier et/ou scan) en même temps que les résultats des évaluations (documents électroniques). 
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6.8. Motivation du résultat en délibération 
 
Tout résultat de session doit obligatoirement être motivé par une phrase qui correspond à la 
délibération du jury d'examen (voir code de délibération infra). 
 
Remarque : le jury se réserve le droit de créer un code de délibération si un cas particulier le 
nécessite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1ère session : STAGE 
(CS223 = 50%) 

REUSSI 

REFUS 

1ère session 
EXAMENS (50%) 

REUSSI AJOURNE 

2ème session 
EXAMENS 

Validation du 
volet 

spécifique 
 

REUSSI 

Validation 
du volet 

spécifique 

AJOURNE 

2ème session 
STAGE 

REUSSI REFUS 

1ère session 
EXAMENS (50%) 

REUSSI AJOURNE 

2ème session 
EXAMENS 

Validation 
du volet 

spécifique 

REFUS REUSSI 

Validation 
du volet 

spécifique 
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Code de délibération – Accès à l’examen :  
 
La phrase : « Accès de plein droit à l’examen du volet technique » est utilisée pour toute situation 
reprise ci-dessous : 
 

 Réussite de plein droit en 1ère ou 2ème session car le candidat a obtenu au moins 50% aux 
évaluations du stage technique 

 
La phrase : « Accès à l’examen du volet technique après délibération » est utilisée pour toute 
situation reprise ci-dessous : 
 

 Réussite après délibération en 1ère ou 2ème session malgré un échec faible (=9/20) aux 
évaluations du stage du volet technique 

 
La phrase : « Ajournement car pas d’accès à l’examen du volet technique en première session » est 
utilisée pour toute situation reprise ci-dessous : 
 

 Ajournement en cas d’exclusion lors du stage volet Technique 
 Ajournement pour ne pas avoir obtenu au minimum 50% au stage du volet Technique 
 Ajournement en raison d’un non-respect des conditions de présences ou abandon du candidat 

au stage technique 
 Ajournement car le stage du volet ou technique n’a pas été réalisé dans le délai imparti. 

 
La phrase : « Ajournement car pas d’accès à l’examen entrainement en première session » est utilisée 
pour toute situation reprise ci-dessous : 
 

 Ajournement en cas d’exclusion lors du stage volet entrainement  
 Ajournement pour ne pas avoir obtenu au minimum 50% au stage du volet entrainement  
 Ajournement en raison d’un non-respect des conditions de présences ou abandon du candidat 

au stage entrainement 
 Ajournement car le stage du volet entrainement n’a pas été réalisé dans le délai imparti. 
 Ajournement car le travail de planification n’est pas rentré dans le délai imparti de l’examen 

ou dans les modalités requises. 
 
La phrase : « Refus car pas d’accès à l’examen du volet technique en seconde session » est utilisée 
pour toute situation reprise ci-dessous : 
 

 Refus en cas d’exclusion lors du stage volet Technique 
 Refus pour ne pas avoir obtenu au minimum 50% au stage du volet Technique 
 Refus en raison d’un non-respect des conditions de présences ou abandon du candidat au 

stage technique 
 Refus car le stage du volet ou technique n’a pas été réalisé dans le délai imparti. 
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Code de délibération – 1ère session :  
 
La phrase : « Réussite de plein droit » est utilisée pour toute situation reprise ci-dessous : 
 
 Réussite de plein droit en 1ère session car le candidat a obtenu au moins 50% aux 

évaluations du volet technique  
 

La phrase : « Réussite après délibération » est utilisée pour toute situation reprise ci-dessous : 
 
 Réussite après délibération en 1ère session malgré un échec faible (=9/20) au volet 

technique  
 
La phrase : « Ajourné car échec à l’examen du volet technique en première session » est utilisée pour 
toute situation reprise ci-dessous : 
 
 Ajournement en seconde session car l’examen du volet technique en première session est en échec. 

Le Volet technique est à représenter. 
 
La phrase : « Ajourné pour absence à l’examen » est utilisée pour toute situation reprise ci-
dessous : 
 
 Ajournement car absence non justifiée à l’examen  
 Ajournement car l’absence n’a pas été considérée comme justifiée 
 
Remarque : En cas de fraude à l’examen, les sanctions possibles sont :  
 

 Ajournement au volet concerné par la fraude 
 Ajournement de la totalité de la session 
 Refus, pas d’accès à la seconde session  
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Code de délibération – 2ème session :  
 
La phrase : « Réussite de plein droit » est utilisée pour toute situation reprise ci-dessous : 
 
 Réussite de plein droit en 2ème session car le candidat a obtenu au moins 50% aux 

évaluations du volet technique  
 

La phrase : « Réussite après délibération » est utilisée pour toute situation reprise ci-dessous : 
 
 Réussite après délibération en 2ème session malgré un seul échec faible (=9/20) au volet 

technique  
 
 
La phrase : « Refusé car échec à l’examen du volet technique en seconde session » est utilisé pour 
toute situation reprise ci-dessous : 
 
• Refus en seconde session car l’examen du volet technique est en échec.  
 
La phrase : « Refusé pour absence à l’examen » est utilisée pour toute situation reprise ci-
dessous : 
 
 Refus car absence non justifiée à l’examen  
 Refus car l’absence n’a pas été considérée comme justifiée 
 
Remarque : En cas de fraude à l’examen, les sanctions possibles sont :  
 

 Ajournement au volet concerné par la fraude 
 Ajournement de la totalité de la session 
 Refus, pas d’accès à la seconde session  
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6.9. Procédure de communication des résultats auprès de l’AG Sport  
 
Pour que les parcours de formation soient homologués / certifiés par l’octroi d’un brevet de 
l'AG Sport, une procédure stricte  doit être scrupuleusement respectée.  
 
Cette dernière se déroulera via notamment le programme informatique « Gestion de cours » 
(COFED) lorsque l’édition de formation a été administrativement introduite  par ce biais. 
 
L’outil  « Gestion de cours » (COFED) est une application web, gérée par l’Administration 
Générale du Sport (ADEPS). Elle permet aux fédérations sportives et aux opérateurs de 
formations de communiquer entre autres la liste des candidats qui suivent une formation dans 
le but d’obtenir un brevet Adeps.  
 
Ce programme  automatise entièrement le transfert  des coordonnées administratives au sein 
de la base de données des brevetés de l’Administration et de là les frais administratifs de 
l’ensemble de la procédure à s’acquitter. Il permet aussi un certain suivi pédagogique du 
parcours de formation desdits candidats.  
 
Après avoir satisfait à l’ensemble des différentes étapes de son cursus de formation, chaque 
candidat potentiellement homologable sera soumis à validation par l’opérateur de formation 
auprès de l’AG Sport. 
 
In fine, si les validations pédagogiques et administratives sont aussi validées par 
l’Administration, un brevet homologué / certifié est alors envoyé à chaque lauréat officialisant 
ainsi le niveau acquis. 
 

6.10. Procédure de communication des résultats aux candidats 
 
Les résultats de l’évaluation des thématiques 2 et 3 intégrées sont communiqués au plus tard 1 mois 
après la réception de celui-ci par les chargés de cours. 
 
Les résultats des examens sont communiqués dans un délai de 10 jour ouvrable. 
 
Les résultats des évaluations et examens sont communiqués par courriers postales.  
 
Le candidat ajourné est donc informé et convoqué à une session complémentaire qui se tient dans un 
délai raisonnable. 
 
Un droit de recours est octroyé à l’issue de chaque délibération du jury d’évaluation et la procédure à 
respecter est explicitée (voir recours). 
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6.11. Recours et procédures 
 
Tout candidat qui estime que les dispositions du présent cahier des charges n’ont pas été 
respectées lors des inscriptions aux examens, examens et délibérations, excepté l’appréciation 
souveraine du jury  et de chacun de ses membres sur les notes individuelles attribuées au 
candidat et le résultat global obtenu par celui-ci, peut exercer un recours à l’encontre des 
résultats de la délibération en première session (uniquement en cas de refus d’accès à une 
seconde session) ou en seconde session. 
 
Le candidat peut donc formuler un recours motivé auprès de l’opérateur de formation selon 
les modalités suivantes.  
 
Avant tout recours, le candidat peut solliciter une consultation de son examen. En aucun cas, il 
ne pourra emporter une copie de son examen, ni en prendre des photos, ni emporter des notes, 
ni solliciter une copie des corrigés des QCM. Il pourra solliciter la consultation des notes écrites 
du jury s’il s’agit d’une évaluation orale, et ce conformément au décret du 22 décembre 1994 
relatif à la publicité de l’administration. Il peut également demander des informations 
complémentaires concernant ses évaluations.  
 
Cette consultation ne pourra se réaliser qu’après une prise de rendez-vous formalisé avec 
l’opérateur de formation. 
 
Lors de l’envoi des résultats à chaque candidat, la procédure de recours est explicitée, ainsi que 
les coordonnées de la personne de contact et l’adresse à laquelle le recours doit être adressé. 
 
Les candidats disposent d’un délai de 8 jours ouvrables après la date d’envoi des résultats pour 
introduire un recours. La date d’envoi de la décision est comprise dans le délai.  La date butoir 
pour un recours est indiquée de manière précise au sein de la lettre de résultat. Au-delà de la 
date limite, le recours sera jugé non recevable. 
 
Ce recours doit être envoyé par lettre recommandée à l’adresse du siège de l’opérateur de 
formation, à la personne de contact ci-avant visée. Celle-ci assurera le suivi du dossier. 
 
Dès réception de la lettre recommandée du candidat, la chambre de recours instituée au sein 
de la Commission Pédagogique Mixte (AG Sport et opérateur de formation) dispose de 30 jours 
ouvrables pour examiner le recours et communiquer par courrier ou courriel sa décision 
définitive et non contestable au candidat. 
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Une chambre de recours est composée de 4 personnes avec voix délibérative. 
 

o un membre de la fédération ou association consultée pour la rédaction du cahier des 
charges siégeant à la Commission Pédagogique Mixte. Ce dernier assure le secrétariat 
de la Chambre de recours. 

o le Directeur Technique de l’opérateur de formation ou, à défaut, son représentant. 
o un représentant de l’Administration Générale du Sport. Ce dernier assure la présidence 

de la Chambre de recours.  
o le Conseiller Pédagogique ADEPS compétent ou son représentant de l’Administration 

Générale du Sport. 
 
En cas d’égalité lors d’un vote, la voix du président de la chambre de recours est 
prépondérante.  
 
A son initiative, la chambre de recours peut être amenée à rencontrer et inviter toute personne 
qu’elle juge utile afin de prendre la meilleure décision qui soit. 
                           
La chambre de recours est compétente pour étudier tout litige sur les résultats mais aussi tous 
ceux se présentant durant la session d’évaluation, et ce sur base du dossier du candidat (fiches 
de préparation et d’évaluation de l’examen pratique, travaux rentrés, rapport des chargés de 
cours, etc.).  
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7. CONDITIONS DE DISPENSES ET D’ÉQUIVALENCES DE 
DIPLÔMES (BELGIQUE OU ÉTRANGER) 

 
Ce chapitre répond à l’Art. 39. § 1er du décret du 02 mai 2019, au point 7 (les conditions de 
dispenses de diplômes). 
 
Cette procédure est aussi explicitée à la section 7 de tous les cahiers de charges / référentiels 
de formation de tous les niveaux de formation. 
 
La VAF (Valorisation des Acquis de Formation) et la VAE (Valorisation des Acquis de 
l’Expérience) permettent d’obtenir un diplôme/brevet/certification correspondant à un 
parcours de formation et/ou son expérience professionnelle. Les compétences acquises au fil 
des années peuvent être ainsi valorisées au même titre que si le candidat les avait acquises par 
une formation équivalente. 
 
Ces termes VAE et VAF sont reprises sous l’acronyme « VAFE ». 
 
Ces équivalences et/ou dispenses partielles ou totales se décident en fonction de dossiers 
sportifs, administratifs, professionnels, d’expériences spécifiques, de formations, de brevets ou 
diplômes belges ou étrangers, etc. Chaque situation est examinée avec beaucoup de soin et 
comme étant une situation unique. 
 
Le principe général de cette « VAFE » permet la comparaison, via une procédure standardisée, 
entre des résultats d’acquis de formation / d’apprentissage ou les résultats d’acquis 
d’expériences et des résultats d’acquis d’apprentissage (descripteurs de connaissances et/ou 
de compétences) des différents modules du cursus complet de la formation pour laquelle le 
demandeur introduit un dossier. 
 

7.1. Conformité des dossiers VAFE à introduire 
 
Afin d’introduire une demande de dispense en bonne et due forme, une procédure type et 
normalisée est prévue distinctement pour une procédure VAF et VAE.  
 
Seuls les dossiers répondant à ces exigences seront pris en considération et pourront être 
admis à l’instruction et à l’analyse. L’envoi de tout autre document ou si la demande n’est pas 
adéquatement complétée ne pourra donc permettre une analyse du dossier. La demande sera 
donc d’office refusée. 
 
Des critères de recevabilité sont également établis et notamment en référence aux prérequis 
de la formation (âge, expérience, pas de suspension fédérale, etc.) mais aussi les dispositions 
langagières minimales correspondant aux cahiers des charges ad hoc (généraux et spécifiques). 
 
Un dossier ne peut être introduit si une demande de VAFE a déjà été traitée par une autre 
instance (principe « Cross border »). Le demandeur doit donc explicitement indiquer si une 
VAFE a déjà été introduite via un autre organisme ou instance ainsi que le résultat de celle-ci. 
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7.2. Valorisation des Acquis de Formation (VAF) 
 
7.2.1. Base / recevabilité de la demande de VAF 
 
Une demande de VAF ne peut être introduite et recevable que sur base : 
 

- d’une certification  en rapport étroit avec les contenus visés (diplôme, brevet, certificat, 
attestation, etc.) validée par un processus d’évaluation détaillée du parcours de 
formation par un opérateur / une institution / un organisme public d’un pays de l’UE. 
Les dossiers émanant d’un pays hors de l’UE pourront faire l’objet d’une analyse 
particulière. Les certifications devront néanmoins avoir été validées par le biais d’un 
opérateur / une institution / un organisme Public. 

 
- d’un dossier conforme aux exigences de fond et de forme fixées par le Service 

Formation de cadres de l’Administration Générale du Sport de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Un dossier distinct pour chaque partie du cursus de formation doit être 
introduit auprès de l’opérateur de formation. 

 
- d’une connaissance langagière du français adaptée au profil de fonction et de 

compétence qu’exige la fonction de Moniteur Sportif Initiateur en activités aquatiques 
en rapport avec les exigences énoncées au sein du cahier des charges des cours 
généraux du niveau concerné. 

 
 
7.2.2. Eléments à présenter pour une VAF 
 

- Compléter adéquatement et signer un document formaté s’intitulant « Formulaire de 
demande de VAF » 

 
- Ce formulaire doit contenir :  

o Nom - Prénom  
o Adresse officielle (complète) 
o Date et lieu de naissance 
o E-mail 
o Tél. / GSM  
o La discipline sportive 
o Le niveau de qualification pour lequel une VAF est sollicité 

 
- Tableau à compléter. (voir infra)  
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- Tableau à compléter 
 

Code et nom 
du module 
pour lequel 

une dispense 
est sollicitée 

Nom de 
l'organisme 

ayant délivré la 
« certification » 

Intitulé 
du 

module 
/ du 

cours 

Connaissances / 
compétences 
développées 

Résultats d’Acquis 
d’Apprentissages 
(descripteurs de 
connaissances 

et/ou de 
compétences) 

Volume 
horaire 

(présentiel 
- non 

présentiel) 

Forme 
d’évaluation 

et note 
obtenue 

Docs 
annexés* 

        

        

        

 
 

- Documents officiels en pièces-jointes au tableau formaté : brevets, diplômes, etc. ainsi 
que tout document en relation avec l’équivalence ou les dispenses demandées.  
 

- Des copies (certifiées conformes au besoin peuvent être sollicitées) de ces brevets et 
diplômes doivent impérativement figurer en pièces-jointes au tableau formaté.  

 
- Au sein du dossier constitué, le demandeur doit remettre, si possible, le cahier des 

charges des formations suivies.  
 

- Ce cahier des charges ou tout autre document développera les contenus de formation, 
les volumes horaires pour chaque cours, les modalités des évaluations, les évaluations 
obtenues, etc. Ces dernières feront l'objet d'une attention particulière.  

 
- Des évaluations objectives et justifiées par cours ou par module sont indispensables afin 

de permettre une analyse des plus objectives. 
 

- Pour les candidats non francophones, il y a lieu d’ajouter la traduction en français des 
documents (au besoin une traduction certifiée peut-être exigée).  

 
- Les documents transmis doivent explicitement faire la preuve du niveau de compétence 

du demandeur. 
 

- Au besoin des compléments d’informations peuvent toujours être sollicités par 
l’Administration Générale du Sport et/ou l’opérateur délégataire. 
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7.3. Valorisation des Acquis d’Expériences (VAE)  
 
7.3.1. Base de la demande / recevabilité de VAE 
 
Une demande de VAE ne peut être introduite que sur base : 
 

- d’expériences pratiques avérées (un minimum de volume / quantité exigé) en étroite 
relation avec le champ de compétences visées (profil de fonction, public cible, cadre 
d’intervention, etc.). Une expérience avérée, même très importante, pourrait ne pas 
dispenser le candidat de devoir participer à un/des modules de formation et/ou d’une 
forme d’évaluation. 

 
Exigences minimales d’expériences pratiques avérées : 

 
 

 Le demandeur devra justifier d’une expérience de pratique de terrain de min 360 heures.  
 

 Les 360 heures doivent être réalisées, au maximum, en 3 années consécutives ou non à raison 
de 120heures par an au sein d’un ou plusieurs club(s), programmes Adeps de formation 
sportive (perfectionnement des fondamentaux d’une discipline sportive), Fédérations 
sportives communautaires et/ou nationales reconnue par la FINA (Détails du calcul : 3 
séances d’1h00 par semaine à raison 40 semaines par an).  
 

• Durant cette période, le candidat justifiera d’une pratique de terrain en qualité de titulaire 
d’une équipe (minimum 5 nageurs) de sportifs en phase de formation à la compétition en 
phase pré pubertaire et/ou en crise pubertaire (8-14ans pour les filles, 8-16ans pour les 
garçons)  

 
- d’un dossier conforme aux exigences de fond et de forme fixées par le Service 

Formation de cadres de l’Administration Générale du Sport de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Un dossier distinct pour chaque partie du cursus de formation doit être 
introduit auprès de l’opérateur de formation. 
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7.3.2. Eléments à présenter pour une VAE 
 

- Compléter adéquatement et signer un document formaté s’intitulant « Formulaire de 
demande de VAF » 
 

- Ce formulaire doit contenir :  
o Nom - Prénom  
o Adresse officielle (complète) 
o Date et lieu de naissance 
o E-mail 
o Tél. / GSM  
o La discipline sportive 
o Le niveau de qualification pour lequel une VAF est sollicité 

 
- Compléter le tableau formaté (voir infra). 

 
- Tableau à compléter.  

 

 
 

- Les documents transmis doivent explicitement faire la preuve du niveau de 
compétences du demandeur. 

 
- Au besoin des compléments d’informations peuvent toujours être sollicités par 

l’Administration Générale du Sport et/ou l’opérateur délégataire. 
 
 
 
 
 

EXPÉRIENCES EN LIEN AVEC LES MODULES VISÉS 
(EN COMMENÇANT PAR LA PLUS RÉCENTE) 

Ex
pé

rie
nc

e 
n°

 

En lien 
avec le(s) 
module(s) 
– code et 

nom 
du/des 

modules 
(niveau 

encadrem
ent – 

fonction) 

Nom et lieu de 
la structure 

dans laquelle 
les activités ont 
été exercées + 

Nom et 
coordonnées 

du (des) 
responsable(s)  

Secteur 
d'activité 

de la 
structure 

Période 
de 

l’activité 
(date de 
début – 
date de 

fin) 

Nombre 
d’hrs 

d’expéri- 
ence 

pouvant 
être 

justifiées 

Principales 
fonctions / 

activités 
exercées 

en rapport 
avec le(s) 
module(s) 

visé(s) 

 
Connaissan

ces / 
compé-
tences 

dévelop-
pées lors de 

ces 
principales 
fonctions / 

activités 

Expériences 
pouvant 

être 
« certifiées » 

par une 
autorité 

publique, un 
pair 

breveté, … 
Si oui, 

précisez 

Docs 
annexé

s* 
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7.4. Entretien de VAFE 
 

- Sur base d’un dossier jugé recevable, la Commission Pédagogique Mixte, peut planifier 
un entretien de « VAFE ». 

 
- L’entretien de VAFE doit permettre : 

 
o de compléter des points du dossier VAFE dont la formulation ne serait pas jugée 

assez précise par la Commission Pédagogique Mixte ; 
o de comparer les résultats d’acquis de formation/d’expériences avec les résultats 

d’acquis d’apprentissage (descripteurs de connaissances et/ou de compétences) 
des différents modules du cursus complet de la formation pour laquelle  le 
demandeur introduit un dossier VAFE ; 

o de vérifier les résultats d’acquis de formation/d’expériences sur base des résultats 
d’acquis d’apprentissage (descripteurs de connaissances et/ou de compétences) 
des différents modules du cursus complet de la formation pour laquelle le 
demandeur introduit un dossier VAFE. 

 
- L’entretien VAFE est conduit par au moins deux membres de la Commission 

Pédagogique Mixte. 
 

- Le candidat ne peut être accompagné par une tierce personne lors de l’entretien de 
VAFE. 
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7.5. Frais de procédure pour une VAFE 
 
L’introduction du dossier VAFE et la première analyse est gratuite. Cependant, 

 
 Si la première analyse du dossier VAF est positive, les frais de dossier VAF s’élève à 50€ 

comprenant : 
o Une analyse approfondie du dossier par la Commission Pédagogique Mixte, 
o Le suivi administratif de l’opérateur de formation, 
o L’homologation du diplôme. 

 
 Si la première analyse du dossier VAE est positive, les frais de dossier VAE s’élève à 100€ 

comprenant : 
o Une analyse approfondie du dossier par la Commission Pédagogique Mixte, 
o Le suivi administratif de l’opérateur de formation, 
o L’inscription à la (les) prochaine(s) session(s) d’examen(s) MSIn A.A., 
o L’homologation du diplôme. 

 
 

7.6. Procédures administratives VAFE (Où, comment et quand 
envoyer le dossier ?)  

 
7.6.1. Où envoyer le dossier VAFE ?  
 

- Le lieu d’introduction d’une VAFE spécifique doit se réaliser auprès de l’opérateur 
délégataire de formation. Le responsable des formations de cadres accusera la 
réception de celui-ci et en assurera le suivi. 

 
Fédération Francophone Belge de Natation (A.S.B.L.) 

Chaussée de Charleroi 38. 6061 Montignies Sur Sambre 
Personne de contact : M. BRAHAM Kevin (D.T.A FFBN) 

Mail : k.braham@ffbn.be 
 
 
7.6.2. Comment envoyer le dossier VAFE ? 
 

- Le dossier du demandeur doit se concevoir en version informatique téléchargeable et 
imprimable.  
 

- Le dossier sera envoyé par mail au responsable des formations de cadres de l’opérateur 
de formation en y scannant tous les éléments constitutifs. Le dossier peut aussi être 
envoyé par courrier simple. 

 
- Le dossier envoyé doit-être complet et envoyé en un seul « bloc ». 
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7.6.3. Quand solliciter un dossier VAFE ? 
 
Afin de respecter les délais et d’assurer le meilleur traitement des demandes de VAFE, le 
demandeur doit introduire sa demande du 1 Février au 15 mai et du 1er Octobre à 10 Décembre 
de l’année en cours. 
 

7.7. Analyse concernant la demande de VAFE  
 
Pour rappel, ces équivalences et/ou dispenses partielles ou totales se décident en fonction de 
dossiers sportifs, administratifs, professionnels, d’expériences spécifiques, de formations, de 
brevets ou diplômes belges ou étrangers, etc. Chaque situation est examinée avec beaucoup 
de soin et comme étant une situation unique. 
 
L’analyse et les décisions par rapport à une VAFE sont réalisées par la Commission Pédagogique 
Mixte. 
 
La Commission Pédagogique Mixte est une Commission de consultation et d’avis auprès de 
l’Administration Générale du Sport, des fédérations ou associations sportives désignées comme 
opérateurs délégataires de formations de cadres. 
 
La Commission Pédagogique est composée de représentants de l’opérateur de formation 
délégataire et de représentants de l’administration et/ou d’autres opérateurs. 
 
Cette commission d’avis porte essentiellement sur la formation des cadres dans la ou les 
disciplines concernées et plus particulièrement pour chaque type et chaque niveau de 
formation avec comme référence le cahier des charges / référentiel de formation ad hoc. 
 
Le délai de traitement du dossier est fixé raisonnablement à 20 jours ouvrables. Tout 
dépassement de ce délai est communiqué à la personne demandeuse. Cela n’octroi pas un 
droit automatique à la VAFE. 
 

7.8. Décisions concernant la demande de VAFE  
 
Sur base d’un dossier jugé recevable (cf. prescrits explicités ci-dessus), toute décision, positive 
ou non, sera communiquée à la personne demandeuse. 
 
La décision de VAFE peut être totalement favorable, partiellement favorable ou défavorable. 
Cette décision est explicitée et motivée. Notamment si une décision a été prise en ce qui 
concerne l’imposition d’évaluations intégrées ou non.  
 
Dès lors, au sein de la décision sera décliné les compétences recherchées mais aussi comment 
la personne demandeuse sera potentiellement évaluée en rapport avec le référentiel de 
formation ad hoc. 
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La décision concernant la demande de VAFE ne mettra pas en doute les formations suivies, ni 
les diplômes obtenus. La procédure permet la mise en place d’un processus de vérification des 
compétences du demandeur. 
 
Si le demandeur n’est pas en accord avec la décision exprimée il peut formuler un recours 
motivé auprès de la Commission Pédagogique Mixte aux mêmes conditions que celles 
énoncées au chapitre (voir section 6) concernant les recours et procédures. 
 

7.9. Valorisation des anciennes formations spécifiques ADEPS 
 
7.9.1. Cours généraux 
 
En ce qui concerne les cours généraux et ce afin de standardiser des VAF une liste de dispense 
par niveau a été publiée. Elle reprend les dispenses possibles pour les « anciens » cours 
généraux, les bacheliers en Education Physique, etc. 
 
Ces informations sont présentes sur le site de l’ADEPS (www.sport-adeps.be). 
 
7.9.2. Cours spécifiques 
 
Tableau récapitulatif des dispenses octroyées sur base des anciennes formations spécifiques ADEPS : 
 

 
 
 
 
 

 
Niveau 1 en Natation 
(Ancienne mouture) 

Dispenses pour les modules suivants : 
 

 CS221 : Méthodologie dans l’apprentissage des techniques de nages. 
 CS232 : Les spécificités du milieu et l’approche de l’apprentissage de 

nages 
 CS233 : Technique et Educatifs de nages 

 
 

Niveau 2 ou 3 en Natation  
(Ancienne mouture) 

 

DISPENSE TOTALE DES COURS SPECIQUES MSIn. A.A. Option Natation Sportive 
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Tableau synthèse complet des procédures « VAFE » 
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8. RÉFÉRENTIEL « CERTIFICATION » : DESCRIPTION DES 
RÈGLES D’HOMOLOGATION ET D’OBTENTION DES BREVETS 

 
Ce chapitre répond à l’Art. 38 § 4. du décret du 03 mai 2019, au point 8 (les modalités de 
l'homologation des brevets). 
 
Pour que les parcours de formation soient homologués / certifiés par l’octroi d’un brevet de 
l'AG Sport, une procédure stricte  doit être scrupuleusement respectée.  
 
Cette dernière se déroulera via notamment le programme informatique « Gestion de cours » 
lorsque l’édition de formation a été administrativement introduite  par ce biais (au plus tôt à 
partir du 01 janvier 2016). Les autres éditions conservent la procédure habituellement mise en 
place précédemment (fichier Excel). 
 
L’outil  « Gestion de cours » (COFED) est une application web, gérée par l’Administration 
Générale du Sport (ADEPS). Elle permet aux fédérations sportives et aux opérateurs de 
formations de communiquer entre autres la liste des candidats qui suivent une formation dans 
le but d’obtenir un brevet Adeps.  
 
Ce programme  automatise entièrement le transfert  des coordonnées administratives au sein 
de la base de données des brevetés de l’Administration et de là les frais administratifs de 
l’ensemble de la procédure à s’acquitter. Il permet aussi un certain suivi pédagogique du 
parcours de formation desdits candidats.  
 
Après avoir satisfait à l’ensemble des différentes étapes de son cursus de formation, chaque 
candidat potentiellement homologable sera soumis à validation par l’opérateur de formation 
auprès de l’AG Sport. 
 
In fine, si les validations pédagogiques et administratives sont aussi validées par 
l’Administration, un brevet homologué / certifié est alors envoyé à chaque lauréat officialisant 
ainsi le niveau acquis. 
 
Pour toutes informations / changement de coordonnées / etc. concernant les brevets : 
 
Fédération Wallonie-Bruxelles 
Administration Générale du Sport 
Boulevard Léopold II, 44 – 1080 Bruxelles 
Service de la Formation des Cadres Sportifs (brevets) 
Lundi - Mardi - Jeudi de 09h00 à 11h45 et de 13h30 à 16h00 
Tél. : 02/413.29.07  
Email : adeps.brevets@cfwb.be    
 
Il est par ailleurs de la responsabilité du détenteur d’un brevet de maintenir ses compétences 
à jour par le biais de formations continuées en adéquation avec son champ de compétences. 
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9. ANNEXES 
 
 

9.1. Canevas d’une séance du stage volet technique 
 
 

Date :                 
Nom et Prénom : 
Groupe : 
Nbre d’apprenants : 
Espace disponible : 

 
Intention générale de la séance :  

 
 
 

Description (D) 
et  

But d’action (B) 
D = description 

B = But d’action 
 

Organisation  
Organisation 

(matériel, 
rotation,…) 

Déviations 
technique visée + 
Justification de 

l’intention 
développée  

Observations 
Ce que j’observe 
(qu’est-ce que je 
regarde dans la 

réalisation de la tâche) 
 

Consignes 
qualitatives 

V = Variantes  
(N+1 ou N-1) 

 

D : 
B : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 

 


